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« Comme l’auteur, je crois qu’il y a deux grandes espèces de sociétés et les mots
dont il se sert pour les désigner en indiquent assez bien la nature [...]. Comme lui
j’admets que la Gemeinschaft est le fait premier et la Gesellschaft la fin dérivée.
Enfin j’accepte dans ses lignes générales l’analyse et la description qu’il nous fait
de la Gemeinschaft. Mais le point où je me séparerai de lui, c’est sa théorie de la
Gesellschaft. Si j’ai bien compris sa pensée, la Gesellschaft serait caractérisée
par un développement progressif de l’individualisme, dont l’action de l’Etat ne
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pourrait que prévenir pour un temps et par des procédés artificiels les effets
dispersifs. Elle serait essentiellement un agrégat mécanique ; tout ce qui y reste
encore de vie vraiment collective résulterait non d’une spontanéité interne, mais
de l’impulsion tout extérieure de l’Etat. [...] Or je crois que la vie des grandes
agglomérations sociales est tout aussi naturelle que celle des petits agrégats.
Elle n’est ni moins organique ni moins interne. En dehors des mouvements
purement individuels, il y a dans nos sociétés contemporaines une activité
proprement collective qui est tout aussi naturelle que celle des sociétés moins
étendues d’autrefois. Elle est autre assurément ; elle constitue un type différent,
mais entre ces deux espèces d’un même genre, si diverses qu’elles soient, il n’y a
pas une différence de nature. Pour le prouver, il faudrait un livre ; je ne puis que
formuler la proposition. 3 »
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« Puisque tout organe est en vue d’une fin, que chacune des parties du corps est
aussi en vue d’une fin, et que la fin, c’est une action, il en ressort que le corps
tout entier est constitué en vue d’une action totale. L’action de scier, en effet,
n’est pas faite en vue de ce qui l’opère, mais c’est ce qui l’opère qui est fait en
vue de l’action de scier, car scier est précisément une action. Par suite, le corps
tout entier existe en quelque sorte pour l’âme, et chacune des parties pour la
fonction qui lui est naturelle. 83 »

« Puisqu’il faut que la hache fende, il est nécessaire qu’elle soit dure, et si elle est
dure, il est nécessaire qu’elle soit en bronze ou en fer ; de même, puisque le
corps est une sorte d’outil (l’ensemble, comme chaque partie est en vue de
quelque chose), il est nécessaire, pour qu’il soit cet outil, qu’il soit fait de telle
manière et composé de telle matière. 85 »
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« Si l’œil, en effet, était un animal, la vue serait son âme : car c’est là la substance
formelle de l’œil. Or l’œil est la matière de la vue, et la vue venant à faire défaut, il
n’y a plus d’œil, sinon par homonymie, comme un œil de pierre ou un œil
dessiné. Il faut ainsi étendre ce qui est vrai des parties, à l’ensemble du corps
vivant. 88 »
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« La nature n’agit nullement à la façon mesquine des couteliers de Delphes [dont
les couteaux servent à une foule d’usages], mais elle affecte une seule chose à
un seul usage ; car ainsi chaque instrument atteindra sa plus grande efficacité,
s’il sert à une seule tâche et non à plusieurs. 91 »





« Examinez avec quelque attention l’économie physique de l’homme : qu’y
trouverez-vous ? Les mâchoires armées de dents, qu’est-ce autre chose que des
tenailles ? L’estomac n’est qu’une cornue ; les veines, les artères, le système
entier des vaisseaux ce sont des tubes hydrauliques ; le cœur c’est un ressort ;
les viscères ne sont que des filtres, des cribles ; le poumon n’est qu’un soufflet ;
qu’est-ce que les muscles ? sinon des cordes. Qu’est-ce que l’angle oculaire ? si
ce n’est une poulie, et ainsi de suite. Laissons les chimistes avec leurs grands
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mots de « fusion », de « sublimation », de « précipitation » vouloir expliquer la
nature et chercher ainsi à établir une philosophie à part ; ce n’en est pas moins
une chose incontestable que tous ces phénomènes doivent se rapporter aux lois
de l’équilibre, à celles du coin, de la corde, du ressort et des autres éléments de
la mécanique. 98 » « On trouve dans le corps des appuis, des colonnes, des
poutres, des bastions, des tégumens, des coins, des leviers, des aides leviers,
des poulies, des cordes, des pressoirs, des soufflets, des cribles, des filtres, des
canaux, des auges, des réservoirs. La faculté d’exécuter des mouvements par le
moyen de ces instruments, s’appelle fonction ; ce n’est que par des Lois
méchaniques que ces fonctions se font, et ce n’est que par ces lois qu’on peut
les expliquer. 99 » « Qu’est-ce en effet que le Cœur, sinon un Ressort ? Qu’est-ce
que les Nerfs, sinon des Cordes, et qu’est-ce que les Articulations, sinon les
Roues qui communiquent au Corps tout entier le mouvement qu’a voulu Celui qui
l’a fait ? 100 »

« Je vois dans le poumon un soufflet, dans la trachée un tuyau porte-vent, dans
la glotte une anche vibrante [...] Nous avons pour œil un appareil d’optique, pour
la voix un instrument musical, pour l’estomac une cornue vivante. 101 »
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« Il s’agissait de structures à l’échelle macroscopique et de fonctions initiales ou
terminales de processus complexes, fonctions assimilables à l’usage humain
d’instruments artificiels, évoqués par une figure superficiellement semblable. De
la structure de l’œil, par exemple, on peut déduire quelques notions grossières
de physiologie de la vision, à partir du moment où la construction et l’usage des
appareils d’optique ont donné lieu à une théorie. Mais de la structure du cerveau,
telle que la dissection au scalpel en donne la connaissance, il n’est pas possible
de déduire quelque fonction que ce soit, puisqu’il n’existe pas d’objet technique
ressemblant à un cerveau. 115 »









126

« On aura peut-être à m’objecter que cet ouvrage est purement anatomique, mais
la physiologie n’est-elle pas l’anatomie en mouvement ? [anatomia animata] 126 »
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« …cette tradition d’anatomie soi-disant physiologique se trouve encore
aujourd’hui dans les thèses des Facultés, dans les sujets de concours toujours
posés ainsi : Anatomie, physiologie d’un organe, comme si la seconde se
déduisait de la première. 128 »
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« Pourquoi, dira-t-on, la seule inspection anatomique n’a-t-elle rien appris sur les
propriétés des nerfs et du cerveau, et pourquoi est-ce par l’expérimentation
seulement qu’on a pu aborder les fonctions de ces parties ; tandis que pour
l’estomac, la vessie, les vaisseaux, les valvules, les os, etc., la seule inspection
anatomique a suffi pour déduire les usages des organes sans qu’on ait eu
besoin, pour ainsi dire, d’expérimentation sur le vivant ? Dans les deux
circonstances, Messieurs, l’observation et l’expérimentation ont été les sources
de nos connaissances, car nous n’acquérons jamais aucune notion dans nos
sciences par une autre voie. Seulement, dans le second cas, on a été victime
d’une illusion : on a cru inventer et découvrir, et l’on n’a fait qu’appliquer à
l’anatomie des connaissances venues d’ailleurs. On a rapproché des formes
analogues et l’on a induit des usages semblables. Ainsi on savait déjà, par des
connaissances acquises expérimentalement dans les usages de la vie, ce que
c’était qu’un réservoir, qu’un canal, qu’un levier, qu’une charnière, quand on a
dit, par simple comparaison, que la vessie devait être un réservoir servant à
contenir des liquides, que les artères et les veines étaient des canaux destinés à
conduire des fluides, que les os et les articulations faisaient office de charpente,
de charnières, de leviers, etc. Ce qui prouve ce que je viens de dire, c’est que les
choses ont été bien différentes quand on s'est trouvé en face de parties comme la
rate, le cerveau, les fibres nerveuses, dont les formes n’avaient point leur
représentant, en dehors de l’organisme, dans les produits de l’industrie humaine.
Tous les efforts des anatomistes ont été impuissants pour dire à quoi pouvaient
servir ces organes. Il n’y avait qu’un moyen d’y arriver, c’était de les voir
fonctionner et d’analyser expérimentalement leurs phénomènes sur le vivant. [...]
Tout ceci, Messieurs, signifie une chose que personne ne contestera, c’est que
les propriétés de la matière, qui n’en sont que les fonctions, ne sauraient nous
être dévoilées que par l’observation et l’expérimentation. L’induction nous met
sur la voie, quand nous trouvons dans ce que nous étudions des caractères
communs avec des choses déjà connues expérimentalement. Mais, dans le cas
contraire, la déduction est radicalement impossible. Il faut forcément recourir à
l’expérimentation, et c’est justement pour cela qu’on a appelé ces sciences,
sciences expérimentales. 133 »
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« Nous rencontrons [...] des cas dans lesquels il paraît impossible de contester la
formation sous nos yeux d’une ou plusieurs cellules primitives au sein d’un
milieu qui, dans le principe, ne contenait aucune trace appréciable d’éléments
histologiques. 147 »

« Je ne pense pas que l’on puisse adopter les mots génération spontanée pour
désigner la formation évolutive des éléments anatomiques dans un milieu ou
blastème quelconque, en admettant bien entendu que cette formation puisse être
démontrée. [...] La véritable génération spontanée serait une génération dans
laquelle il n’y aurait pas eu de parents pour créer un milieu évolutif, œuf ou
blastème. Or, jusqu’à présent, ce mode de génération doit être repoussé parce
que rien ne le prouve. Mais les milieux blastématiques créés par les organismes
pourraient être regardés comme des dissolutions d’éléments organiques, les
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contenant virtuellement ou en germe. Il ne serait donc pas étonnant que ces
blastèmes donnassent naissance à des éléments qui leur ressemblent. 148 »

« La matière organisée se coagule [...], elle donne naissance à des éléments
anatomiques dont chacun possède une individualité, en ce sens qu’il a ses
caractères propres par lesquels il se distingue de tous ceux de son espèce 149 ».
« Bien qu’en effet les animalcules des deux sortes (infusoires libres et cellules de
métazoaires) n’aient pas les mêmes destinées, ils sont de la même nature au
point de vue sociologique comme au point de vue biologique. Ils naissent
également au sein du protoplasma, ils s’accroissent et se multiplient suivant
certains modes semblables. 150 »
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« Le perfectionnement du microscope a permis la fondation de l’anatomie
microscopique végétale. La cellule se trouve parmi les formes décrites ; mais
aucun auteur ne voit en elle l’élément unique et fondamental de la plante. Tous
les naturalistes de cette époque considèrent les fibres et les vaisseaux comme
parties élémentaires au même titre que la cellule. Malpighi, qui a apporté à
l’anatomie microscopique animale des contributions de tout premier ordre, ne
considère pas la cellule végétale comme l’unité vivante fondamentale comparable
à un élément identique de l’organisation animale ; la cellule est seulement une
forme de texture végétale parmi d’autres. 155 »



« Les parties solides, tant des animaux que des végétaux, ont cela de commun
dans leur structure, que les plus petits éléments de ces parties découverts à
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l’aide du microscope sont ou fibre ou masse inorganisée. […] La fibre la plus
petite ou la fibre simple, telle que la raison plutôt que les sens nous la fait
apercevoir, est composée de molécules terrestres cohérentes en longueur, et
liées les unes avec les autres par le gluten. Les fibres composées qui se
présentent résultent naturellement de l’assemblage de plusieurs fibres simples.
Telles sont celles qui se présentent naturellement dans le corps des animaux. 160

»











« La genèse des infusoires n’est pas due à un développement à partir d’œufs,
mais est une libération de liens d’animaux plus grands, une dislocation de
l’animal en ses animaux constituants. [...] Toute chair se décompose en
infusoires [...]. L’association des animaux primitifs sous forme de chair ne doit
pas être conçue comme un accolement mécanique d’un animal à l’autre, comme
un tas de sable dans lequel il n’y a pas d’autre association que la promiscuité de
nombreux grains. Non ! De même que l’oxygène et l’hydrogène disparaissent
dans l’eau, le mercure et le soufre dans le cinabre, il se produit ici une véritable
interpénétration, un entrelacement et une unification de tous les animalcules. Ils
ne mènent plus de vie propre à partir de ce moment. Ils sont tous mis au service
de l’organisme plus élevé, ils travaillent en vue d’une fonction unique et
commune, ou bien ils effectuent cette fonction en se réalisant eux-mêmes. Ici
aucune individualité n’est épargnée, elle est ruinée tout simplement. Mais c’est là
un langage impropre, les individualités réunies forment une autre individualité,
celles-là sont détruites et celle-ci n’apparaît que par la destruction de celles-là. 177
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« Notre but à nous est de montrer que toute formation spéciale finit par se réduire
à la cellule, car la cellule paraît capable d’un développement infini autant dans le
tissu celluleux des plantes que dans celui des animaux. [...] Le parenchyme le
plus fin de la substance cellulaire est par conséquent identique ou semblable à
celui des infusoires [...] Il se comporte comme une masse homogène pénétrée de
sucs animaux purs ; il a toutes les propriétés de l’animalité sans avoir de
système circulatoire, de système respiratoire, de système nerveux et musculaire.
Il se nourrit néanmoins, il est irritable, il se contracte à la suite d’une excitation.
Si on le considère dans son ensemble, il montre des signes certains de
sensibilité et de conscience puisqu’il est capable de mouvements volontaires. 182

»



« Quelle est la nature, quels sont les usages de ces corpuscules globuleux
vésiculaires ? C’est ce qu’il est impossible de déterminer par l’étude des seuls
végétaux. Ce n’est que l’étude comparée de la structure intime des animaux qui
peut ici nous fournir des lumières. Les recherches microscopiques de plusieurs
observateurs [...] ont appris que les organes des animaux sont composés de
corpuscules granuleux agglomérés. Il est évident que ces corpuscules sont les
analogues de ceux que nous venons d’observer dans le tissu organique des
végétaux chez lesquels ils sont infiniment moins nombreux qu’ils ne le sont chez
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les animaux. » [...] « La cellule est l’organe sécréteur par excellence : elle secrète,
dans son intérieur, une substance qui tantôt est destinée à être portée au dehors
par le moyen de canaux excréteurs, et qui tantôt est destinée à rester dans
l’intérieur de la cellule qui l’a sécrétée et à faire ainsi partie de l’économie vivante
où elle joue un rôle [...] Il faut bien que la cellule ait des qualités particulières
dans chaque organe puisqu’elle y sécrète des substances différentes ; et, à cet
égard, on ne peut s’empêcher d’admirer la prodigieuse diversité des produits de
l’organisation, diversité qui est bien plus grande encore dans le règne végétal
qu’elle ne l’est dans le règne animal. Quelle variété dans les qualités physiques et
chimiques des substances sécrétées par les cellules qui composent le
parenchyme des fruits ou celui des tiges, des racines, des feuilles et des fleurs
dans tous les végétaux répandus sur la surface du globe ! On ne peut concevoir
qu’une si étonnante diversité de produits soit l’ouvrage d’un seul organe, la
cellule. Cet organe étonnant, par la comparaison que l’on peut faire de son
extrême simplicité avec l’extrême diversité de sa nature intime, est véritablement
la pièce fondamentale de l’organisme ; tout, en effet, dérive évidemment de la
cellule dans le tissu organique des végétaux, et l’observation vient de nous
prouver qu’il en est de même chez les animaux. 186 »
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« La notion d’individu telle qu’on la trouve dans la nature animale, n’est passible
d’aucune application dans le monde végétal. Tout au plus peut-on parler d’un
individu chez les plantes les plus basses, chez quelques algues et champignons
se composant d’une cellule unique. Chaque plante qui est un peu plus hautement
organisée est un agrégat d’êtres isolés, individualisés, définis : de cellules.
Chaque cellule mène une vie double, une vie tout à fait indépendante qui
n’appartient qu’à son propre développement et une autre vie médiate qui
n’appartient qu’à son propre développement et une autre vie médiate, en tant que
la cellule fait partie intégrante de la plante. 192 »

« Puisque les cellules organiques élémentaires présentent une individualisation
prononcée, puisqu’on y trouve l’expression la plus générale de la notion de
plante, il nous faut tout d’abord étudier cette cellule comme fondement de tout le
monde végétal. Nous créons donc une étude de la cellule végétale. 193 »
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« Chez les animaux, les tissus ne se forment pas aux dépens les uns des autres ;
il n’y existe pas un tissu générateur unique, mais bien plusieurs tissus
originairement distincts. – Les belles observations de M. Mirbel ont prouvé que
chez les végétaux, il existe un seul tissu originel, le tissu cellulaire, qui par une
suite de métamorphoses se transforme en tissu vasculaire. Par conséquent, le
règne végétal est caractérisé par l’unité originelle, le règne animal par la pluralité
originelle des tissus. 196 »
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« Le microscope n’apprend rien de nouveau sur la composition anatomique du
tissu cellulaire. [...] Le grossissement fait encore apercevoir parmi les éléments
anatomiques qui constituent ce tissu par leur assemblage et par leurs fréquentes
anastomoses, des parties si petites dans tous les sens et éclairées de telle
manière en raison de leur forme, que plusieurs observateurs les ont prises pour
des globules ; et cela leur coûtait d’autant moins qu’ils aimaient à voir partout la
forme globuleuse, préoccupés qu’ils étaient par de fausses théories, auxquelles
le microscope prête si facilement le secours de ses illusions. 200 »
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« L’unité fondamentale du règne organique exige nécessairement sous le point
de vue anatomique, [...] que tous les divers tissus élémentaires soient
rationnellement ramenés à un seul tissu primitif, terme essentiel de tout
organisme d’où il dérive successivement par des transformations spéciales de
plus en plus profondes. C’est dans le perfectionnement général de cette
réduction finale, graduellement devenue plus complète, plus précise et plus nette
que doit surtout consister le progrès philosophique de la véritable analyse
anatomique. Quand une telle filiation ne laissera plus aucune obscurité, quand
les lois invariables de la transformation des tissus générateurs en chaque tissu
secondaires seront enfin exactement établies, on devra regarder la philosophie
anatomique comme ayant acquis tout le degré de perfection fondamental
compatible avec sa nature, puisque dès lors il y régnera aussi une rigoureuse
unité scientifique. On ne pourrait tendre à dépasser ce but général [...] sans
s’égarer aussitôt dans cet ordre de recherches vagues, arbitraires et
inaccessibles qu’interdit si impérieusement le véritable esprit fondamental de la
biologie positive. C’est pourquoi je ne puis m’empêcher de signaler ici, en la
déplorant, la déviation manifeste qui existe aujourd’hui à cet égard
principalement en Allemagne parmi quelques-unes des intelligences d’ailleurs
éminentes à plusieurs autres titres, qui poursuivent maintenant les spéculations
supérieures de la science biologique. 204 »







« Un jour que je dînais avec M. Schleiden, cet illustre botaniste me signala le rôle
important que le noyau joue dans le développement des cellules végétales. Je me
rappelai tout de suite avoir vu un organe pareil dans les cellules de la corde
dorsale et je saisis à l’instant même l’extrême importance qu’aurait une
découverte, si je parvenais à montrer que, dans les cellules de la corde dorsale,
ce noyau joue le même rôle que le noyau des plantes dans le développement des
cellules végétales. Il s’ensuivrait en effet, à cause de l’identité de phénomènes si
caractéristiques, que la cause qui produit les cellules de la corde dorsale ne peut
pas être différente de celle qui donne naissance aux cellules végétales. Il y aurait
dès lors dans un animal un organe, la corde dorsale, composée de parties
élémentaires qui ont leur vie propre, qui ne dépendent pas d’une force commune
de l’organisme. Ce serait donc le contraire de la théorie généralement admise
pour les animaux, d’après laquelle une force commune construit l’animal à la
manière d’un architecte. Ce fait, s’il était solidement établi par l’observation,
impliquerait la négation d’une force vitale commune à l’animal et devrait
nécessairement faire admettre aussi la vie individuelle des parties élémentaires
des autres tissus et le même mode de formation au moyen de cellules. C’est cette
reconnaissance du principe, vérifié ensuite par l’observation, qui constitue la
découverte que j’ai eu le bonheur de faire ; ce n’est point là une simple
généralisation de phénomènes partiellement connus et dont on tire
ultérieurement une conclusion, mais la reconnaissance d’un principe d’où je
concluais d’avance à l’existence générale du phénomène. Ces idées se
présentant à mon esprit, j’invitai M. Schleiden à m’accompagner à l’amphithéâtre
d’anatomie où je lui montrai les noyaux des cellules de la corde dorsale. Il leur
reconnut une ressemblance parfaite avec les noyaux des plantes. Dès ce
moment, tous mes efforts tendirent à trouver la preuve de la préexistence du
noyau à la cellule. Une fois arrivé, sous ce rapport, pour la corde dorsale et pour
les cartilages, à un résultat satisfaisant, l’origine de toutes les parties
élémentaires par le même mode de développement, c’est-à-dire au moyen de
cellules, n’était plus douteuse pour moi, à cause du principe que je venais
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d’établir, et l’observation a entièrement confirmé ma manière de voir. J’ai trouvé,
à l’aide du microscope, que ces formes si variées des parties élémentaires des
tissus de l’animal ne sont que des cellules transformées, que l’uniformité de la
texture se retrouve donc aussi dans le règne animal, que, par conséquent,
l’origine cellulaire est commune à tout ce qui vit. Tout m’autorisait dès lors à faire
également à l’animal l’application de l’idée de l’individualité des cellules. 214 »

« Les parties élémentaires des tissus sont formées de cellules selon des
modalités semblables quoique très diversifiées, de sorte qu’on peut dire qu’il
existe un principe universel de développement pour les parties élémentaires des
organismes et que ce principe est la formation de cellules. 215 »

« A la base de tous les tissus organiques, si différents soient-ils, se trouve un
principe de développement commun, à savoir la formation cellulaire. Jamais la
nature n’agence immédiatement les molécules en une fibre, un vaisseau, etc.
mais elle forme toujours une cellule ronde et transforme ultérieurement, si besoin
est, cette cellule en différentes formations élémentaires telles qu’on les trouve à
l’état adulte. Le processus de formation des cellules élémentaires se passe dans
ses grandes lignes selon les mêmes lois dans tous les tissus ; le développement
ultérieur et la transformation des cellules sont différents dans les différents
tissus. 216 »
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« Le présent mémoire a pour but de montrer le rapprochement le plus intime
entre les deux règnes de la nature organisée par l’identité des lois du
développement et des constituants élémentaires des animaux et des végétaux. Le
résultat principal de notre investigation est le suivant : un principe de
développement commun se trouve à la base des constituants élémentaires de
tous les organismes, à peu près comme les cristaux se forment d’après les
mêmes lois, malgré la diversité de leurs formes. 218 »

« C’est aux recherches de Schwann qu’on doit la reconnaissance complète des
lois générales de la formation cellulaire comme principe morphologique de
l’histogénie animale. Il en dérive une conception plus générale des tissus
animaux analogue à la doctrine de la métamorphose des plantes. [...] Schwann
joint à ses observations des considérations théoriques qui renferment en entier
sa théorie cellulaire. Le principe de cette théorie est le suivant : la forme cellulaire
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est à la base du développement des éléments les plus divers des organismes ; il
existe d’abord une substance sans structure ; à l’intérieur de celle-ci se forment
des cellules qui peuvent se transformer ultérieurement en éléments par des voies
diverses. 220 »
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« Le point de départ de tout le système c’est l’identité du développement de la
cellule végétale d’un côté, de la cellule animale de l’autre. Or il est bien démontré
aujourd’hui que le mode de formation des cellules que Schleiden avait cru
découvrir chez les plantes n’existe pas et que ce même mode de formation que
Schwann a cru trouver chez les animaux n’existe pas davantage. Sa comparaison
de la formation des cellules avec la cristallisation est également insoutenable. Je
vous dis cela non pour diminuer le mérite du maître : la gloire qu’il s’est acquise
repose tout entière dans la découverte d’un nombre énorme de faits, dans la
conception de la cellule en tant qu’individualité physiologique et dans la
démonstration de l’identité de structure des organismes animaux et végétaux. 225

»





« Toutes les cellules ou leurs équivalents dans l’organisme adulte se sont formés
par la segmentation progressive de la cellule-œuf en éléments
morphologiquement similaires ; et les cellules qui forment l’ébauche de n’importe
quelle partie ou organe de l’embryon, si peu nombreuses soient-elles, constituent
la source exclusive de tous les éléments figurés (c’est-à-dire les cellules) dont est
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constitué l’organe une fois développé. 230 »
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« La cellule est le dernier élément morphologique de tout phénomène vital [das
letzte eigentliche Form-Element aller lebendigen Erscheinung], et l’action vitale
ne doit pas, en dernière analyse, être rejetée au-delà de la cellule [...] L’action
vitale émane de l’élément organique per se ; l’élément n’est actif qu’aussi
longtemps qu’il se présente à nous comme un tout complet [als Ganzes],
jouissant d’une existence particulière. 234 »

« Quelque modifiée qu’elle puisse être, quelque variable que soit sa composition
intérieure, la cellule représente une forme élémentaire qui sert de base à tous les
phénomènes vitaux. [...] Une seule forme élémentaire [eine bestimmte
Uebereinstimmung der elementaren Form] traverse tout le règne organique,
restant toujours la même ; on chercherait en vain à lui substituer autre chose,
rien ne peut la remplacer. Nous sommes donc conduits à considérer les
formations plus élevées, la plante, l’animal, comme la somme [Summirung],
comme la résultante d’un nombre plus ou moins grand de cellules semblables ou
dissemblables. [...] Chaque animal représente une somme d’unités vitales qui
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portent chacune en elles-mêmes les caractères complets de la vie [eine Summe
vitaler Einheiten, von denen jede den vollen Charakter des Lebens an sich trägt].
[...] On voit donc que l’organisme élevé, que l’individu résulte toujours d’une
espèce d’organisation sociale [eine Einrichtung socialer Art], de la réunion de
plusieurs éléments mis en commun : c’est une masse d’existences individuelles
dépendantes les unes des autres [eine Masse von einzelnen Existenzen auf
einander angewiesen ist] ; mais cette dépendance est d’une nature telle que
chaque élément a son activité propre [eine besondere Thätigkeit hat], et même
lorsque d’autres parties impriment à l’élément une impulsion, une excitation
quelconque, la fonction n’en émane pas moins de l’élément lui-même et ne lui en
est pas moins personnelle. 235 »

« Actuellement on ne peut considérer la fibre, le globule ou le granule élémentaire
comme le point de départ du développement histologique ; on n’a plus le droit de
supposer que les éléments vivants proviennent de parties non organisées ; on
n’en est plus à regarder certaines substances, certains liquides comme
plastiques (matière plastique, blastème, cytoblastème). Sur ces points, il s’est
fait, dans ces dernières années, une révolution profonde. En pathologie comme
en physiologie, nous pouvons poser cette grande loi [allgemeines Princip]: Il n’y
a pas de création nouvelle [keine Entwicklung de novo beginnt] ; elle n’est pas
plus pour les organismes complets que pour les éléments particuliers, la
génération hétérogène [Generatio aequivoca] est à rejeter pour les uns comme
pour les autres. De même que le mucus saburral ne forme pas un ténia, de même
qu’un infusoire, une algue, un cryptogame, ne sont pas produits par la
décomposition des débris organiques végétaux ou animaux ; de même, en
histologie physiologique et pathologique, nous nions la possibilité de la
formation d’une cellule par une substance non cellulaire. La cellule présuppose
l’existence d’une cellule [wo eine Zelle entsteht, da muss eine Zelle aufbauen
könne] (omnis cellula a cellula), de même que la plante ne peut provenir que
d’une plante et l’animal d’un autre animal. Quand bien même on ne serait pas
certain de la génération de certaines parties du corps, le principe [Prinzip]n’en
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est pas moins démontré. Dans toute la série des êtres vivants, plantes, animaux
ou parties constituantes de ces deux règnes, il est une loi éternelle [ein ewiges
Gesetz], c’est celle du développement continu [continuirlichen Entwicklung]. 238 »
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« J’avais donc raison de vous dire que chaque partie du corps vit d’une vie toute
personnelle. Et par chaque partie il faut entendre non pas seulement chaque
organe, chaque membre, mais chacun de ces éléments anatomiques, dont la
réunion constitue l’organe, le membre, et finalement le corps. Celui-ci est donc
comme une sorte de république composée de milliers de citoyens : chacun de
ces citoyens est vivant, et c’est la réunion harmonique, le concours pacifique de
tous ces citoyens vivants, qui constitue la vie de la société tout entière. 258 »
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« Tout Animal est une société coopérative. Le corps d’un Animal, de même que le
corps d’une Plante, est une association de parties qui ont chacune leur vie
propre, qui sont à leur tour autant d’associations d’éléments organisés et qui
constituent ce que l’on appelle des organites. Ce sont des individus
physiologiques unis entre eux pour constituer l’individu zoologique ou
botanique, mais ayant une indépendance plus ou moins grande, une sorte de
personnalité. Cette indépendance est telle, que la vie d’aucun des associés n’est
nécessairement subordonnée à la vie d’un autre membre de la communauté ;
chacun d’eux peut vivre seul pourvu qu’il se trouve placé dans les conditions
propres à l’entretien du travail nutritif dont il est le siège, et la mort de l’individu
physiologique ou Être collectif peut être partielle ou générale, c’est-à-dire affecter
l’ensemble de l’association qui constitue cet individu ou ne frapper que certains
organites sans atteindre leurs associés. 285 »

« What distinguishes the metazoic aggregate is that, though its component
blastomeres also retain a certain degree of physiological independence, they
remain united into one morphological whole, and their several metamorphoses
are so ordered and related to one another, that they constitute members of a
mutually dependent commonalty. 286 »

« Représentons-nous l’être vivant complexe, l’animal ou la plante, comme une
cité ayant son cachet spécial qui la distingue de tout autre, de même que la
morphologie d’un animal le distingue de tout autre. Les habitants de cette cité y
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représentent les éléments anatomiques dans l’organisme ; tous ces habitants
vivent de même, se nourrissent, respirent de la même façon et possèdent les
mêmes facultés générales, celles de l’homme. 287 »

« Nous nous représentons maintenant l’être vivant complexe, animal ou plante,
avec sa forme qui le distingue de tout autre, comme une cité populeuse que mille
traits distinguent de la cité voisine. – Les éléments de cette cité sont
indépendants et autonomes au même titre que les éléments anatomiques de
l’organisme. Les uns comme les autres ont en eux-mêmes le ressort de leur vie,
qu’ils n’empruntent ni ne soutirent des voisins ou de l’ensemble. Tous ces
habitants vivent en définitive de même, se nourrissent, respirent de la même
façon, possédant tous les mêmes facultés générales, celles de l’homme [...] – Tel
est l’animal complexe. Il est organisé comme une cité. 288 »



« Je considère tout organisme comme une unité sociale organisée, comme un
Etat, dont les citoyens sont les cellules individuelles [...] Cette comparaison
excellente et souvent employée, empruntée aux constitutions politiques, n’est
pas une vague et lointaine analogie : elle répond bien à la réalité. Les cellules
sont de véritables citoyens d’un Etat. La comparaison peut être encore poussée
plus loin : nous pouvons considérer le corps de l’animal, avec sa forte
centralisation, comme une monarchie cellulaire ; l’organisme végétal, plus
faiblement centralisé, comme une république cellulaire. De même que la science
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politique comparée nous présente, dans les différentes formes d’organisation
politique de l’humanité existant encore aujourd’hui, une longue série de
perfectionnements progressifs, depuis les hordes grossières des sauvages
jusqu’aux Etats les plus civilisés, l’anatomie comparée des plantes et des
animaux nous montre également une longue suite de perfectionnements
progressifs dans les Etats cellulaires. 298 » « Les cellules se comportent tout à
fait comme les citoyens d’un Etat bien organisé. Notre corps est en réalité,
comme le corps de tous les animaux supérieurs, un Etat cellulaire. [...] Plus
l’animal supérieur est développé, plus la monarchie cellulaire est fortement
centralisée ; plus le cerveau, l’organe dominateur, est puissant, plus est
complexe l’appareil télégraphique du système nerveux, qui met le cerveau en
communication avec les plus hauts fonctionnaires de son gouvernement, les
muscles et les organes des sens. 299 »
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« Nous voyons se réaliser dans les Etats cellulaires [Zellenstaaten] de la série
des organismes des formes d’organisation encore plus variées que celles que
nous montrent les sociétés humaines, et ce serait un travail extrêmement
intéressant si l’on venait un jour à traiter de la sociologie moderne en tenant
compte des formes d’organisation que présentent effectivement les divers Etats
cellulaires. Sans doute, maintes propositions de réformes sociales apparaîtraient
sous un jour tout à fait différent que celui sous lequel on nous les propose
quelquefois. Il est clair qu’un Etat cellulaire ne peut vivre qu’autant que ses
divers éléments constituants possèdent une vie propre [ein eigenes Leben
führen], car la vie du tout n’est que l’expression de la vie des diverses cellules.
En dehors des cellules, il n’y a rien de vivant dans l’Etat cellulaire. L’activité vitale
indépendante [die selbständige Lebenstätigkeit] de chacune des cellules est
donc forcément une condition préalable pour la vie d’un organisme composé.
Mais pour ce qui concerne la partie d’indépendance cédée par la cellule du fait de
sa réunion à d’autres cellules, on rencontre sur ce point d’innombrables variétés
[...] Cette dépendance des cellules, les unes par rapport aux autres, dans l’Etat
cellulaire [diese Abhängigkeitsverhältnis in dem Zellen des Zellenstaates], est
d’autant plus faible, et l’indépendance de chaque cellule [die Selbständigkeit der
einzelnen Zelle] d’autant plus grande, que nous descendons plus bas dans
l’échelle des organismes, et que les diverses cellules composant l’Etat cellulaire
se ressemblent davantage. 304 »







« Cette même succession de faits [que celle que retrace l’histoire des sociétés
humaines], dont nous pouvons facilement nous figurer les détails, a dû se
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produire [wird […] stattgefunden haben] il y a bien des millions d’années, à
l’origine de la vie organique terrestre, alors que se sont formés d’abord les
organismes monocellulaires. Au début, les cellules individualisées, sorties des
cellules primitives, ont vécu chacune pour leur compte, mais de la même
manière, tâchant seulement de se conserver, de se nourrir et de se reproduire.
Plus tard les cellules se sont associées [Später sammelten sich isolirte Zellen zu
Gemeinden]. Des groupes de cellules, nées par bipartition d’une même cellule,
ont vécu ensemble et peu à peu ont tendu à se partager les devoirs de la vie. 312 »
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« Nous nous sommes efforcés de mettre en évidence toute la généralité, toute la
fécondité d’une idée qui a été plusieurs fois émise, sous des formes diverses,
mais presque toujours à titre d’hypothèse partielle, et dont la haute portée et les
précieuses conséquences n’avaient pu être aperçues, en raison de l’imperfection
de nos connaissances anatomiques et embryogéniques. Personne ne conteste
plus aujourd’hui que les êtres vivants ne soient des associations ; mais pour que
cette affirmation acquit toute sa valeur il fallait montrer par quelles voies ces
associations s’étaient constituées pièce par pièce ; déterminer quelle était la
nature des parties associées, quels étaient les éléments qui avaient formé ces
parties elles-mêmes, quelles lois avaient présidé à la constitution et aux
métamorphoses de leurs sociétés. 335 »

















« Prenons, par exemple, un architecte A, un cordonnier B, une maison C, une
chaussure D ; il faut que l’architecte reçoive du cordonnier le travail de celui-ci et
qu’il lui donne en échange le sien. Si donc, premièrement, est réalisé cette égalité
proportionnelle, si, deuxièmement, la réciprocité existe, les choses se passeront
comme nous venons de le dire. Faute de quoi l’égalité sera détruite et ces
rapports n’existent plus. Car rien n’empêche l’œuvre de l’un de l’emporter sur
l’œuvre de l’autre. [...] Il faut donc, en maintenant le rapport entre l’architecte et le
cordonnier, un nombre proportionnel de chaussures pour équivaloir à une
maison ou à l’alimentation d’une personne, faute de quoi il n’y aura ni échange ni
communauté de rapports. Ce rapport ne serait pas réalisé s’il n’existait un moyen
d’établir l’égalité entre des choses dissemblables. Il est donc nécessaire de se
référer pour tout à une mesure commune, comme nous l’avons dit plus haut. Et
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cette mesure, c’est précisément le besoin que nous avons les uns des autres,
lequel sauvegarde la vie sociale ; car, sans le besoin et sans besoins semblables,
il n’y aurait pas d’échanges, ou les échanges seraient différents. [...] Notons
qu’en soi il est impossible, pour des objets différents, de les rendre
commensurables entre eux, mais, à raison du besoin qu’on en a, on y parvient
d’une manière satisfaisante. 361 »

« Tout comme les différents métiers sont le plus développés dans les grandes
cités, de même la nourriture au palais [du Grand Roi]y est préparée de façon très
supérieure. Dans les petites cités, le même artisan fabrique des lits, des portes,
des armoires et des tables, souvent même il fait aussi le maçon ; encore est-il
content s’il peut trouver assez d’employeurs pour lui permettre de subsister. Or il
est impossible à un seul homme d’être également apte à tant de métiers. Dans les
grandes cités, en revanche, comme la demande pour chaque métier est
importante, un seul d’entre eux, et souvent même une fraction de métier, suffit à
nourrir son homme ; ainsi, l’un fera les chaussures pour hommes, et l’autre les
souliers pour femmes, il y a même des endroits où un homme gagne sa vie
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seulement en cousant des chaussures, un autre en les coupant, un autre
seulement en cousant les semelles, pendant qu’un autre ne fait rien de tout cela
mais assemble les différentes parties. Par nécessité, c’est celui qui accomplit une
tâche très spécialisée qui l’accomplira le mieux. 363 »

« Alors, dit Socrate, il faut agrandir la cité ; car la première, la cité saine, n’est
plus apte à remplir ces besoins ; il faut désormais l’amplifier et la remplir d’une
foule de gens qui ne sont pas présents dans les cités pour remplir des fonctions
nécessaires : chasseurs de toute espèce et imitateurs travaillant sur les figures et
les couleurs ou s’appliquant à la musique (c’est-à-dire les poètes et leurs
accompagnateurs, rhapsodes, acteurs, danseurs, entrepreneurs de théâtres),
ajoutons les fabricants d’articles de toutes sortes et particulièrement de toilette
féminine. On aura besoin aussi d’un plus grand nombre de serviteurs. Ne crois-tu
pas aussi qu’il nous faudra des pédagogues, des nourrices, des gouvernantes,
des soubrettes, des coiffeurs, et encore des cuisiniers et des bouchers ?
Ajoutons-y encore des porchers ; rien de tout cela n’était présent dans notre
première cité ; on n’en avait pas besoin ; mais dans celle-ci il faudra les y ajouter.
Il nous faudra encore des bestiaux de toute sorte pour qui aura besoin d’en
manger. [...] Dans ces conditions et avec ce régime, les médecins nous seront
beaucoup plus nécessaires qu’auparavant. N’est-ce pas ? – Beaucoup, plus. 364 »
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« Le profit obtenu des manufactures sera supérieur, à mesure de la grandeur et
de la disposition de la manufacture elle-même. Car dans une cité aussi vaste, les
manufactures se multiplieront, et chacune sera divisée en autant de parties que
possible [will be divided into as many parts as possible], ce qui rend le travail
[work] de chaque artisan simple et aisé [simple and easie]. Par exemple, dans la
construction d’une montre, si un homme fabrique les rouages, un autre le
ressort, un autre grave le cadran, et un autre réalise les boîtiers, alors la montre
sera mieux faite et moins chère [will be better and cheaper] que si la totalité de
l’ouvrage [work] incombait à un seul et même ouvrier. 382 »

« Un travail facile et aisé est plus vite appris, et les hommes y atteignent plus vite
une habileté parfaite et expéditive [...]. Plus grande est la variété des artistes dans
chaque manufacture, moins il est laissé à l’adresse singulière de chacun ; plus il
y a d’ordre et de régularité dans chaque ouvrage, moins il faut de temps pour
l’accomplir, moins il y faut de travail [the labour must be less], et moins le prix de
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celui-ci est élevé, les salaires demeurant identiques. 386 »

« Plus une manufacture qui comporte beaucoup de variété est distribuée et
confiée à différents artisans, mieux et plus rapidement la même tâche est
exécutée, avec moins de perte de temps et de travail. 387 »





« Plus grande est la variété des métiers et des manufactures [Variety of Trades
and Manufactures], plus ils sont actifs, et plus ils sont divisés [divided] en un
grand nombre de branches ; plus un grand nombre d’hommes peut se
rassembler en une société, sans qu’ils s’empêchent mutuellement, et plus
aisément ils peuvent former un peuple riche, puissant et florissant [a Rich, Potent
and Flourishing People]. 395 »
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« Il est évident que pour le soutien de la vie humaine, pour soulager les pénibles
désirs des appétits [to allay the painful cravings of the appetites], et pour avoir
les moyens de se donner tous les plaisirs que notre nature réclame, un nombre
considérable de choses est nécessaire, telles que la nourriture, les vêtements, le
logis, beaucoup d’outils ainsi que des fournitures de toutes sortes. Lesquelles ne
peuvent être obtenues sans une grande quantité d’art et de travail [without a
great deal of art and labour]. 403 »

« Il est bien connu que les produits des travaux d’un nombre donné d’individus,
vingt par exemple, [...] doivent être beaucoup plus considérables [shall be much
greater] en assignant à l’un un certain genre de travail dans lequel il gagnera
bientôt de l’adresse et de l’agilité [skill and dexterity] et à l’autre un travail d’un
genre différent, que si chacun des vingt était obligé de s’employer soi-même,
alternativement, dans tous les métiers nécessaires à sa subsistance, sans
dextérité suffisante dans aucun. Dans la première méthode, chacun produit une
grande quantité de biens d’une seule sorte [procures a great quantity of goods of
one kind], et peut en échanger une partie contre des biens produits par les autres
travailleurs [...]. L’un devient expert dans le labour, un autre dans l’élevage des
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bestiaux, un troisième dans la maçonnerie, un quatrième dans la chasse, un
cinquième dans le travail du métal, un sixième dans les arts graphiques et ainsi
de suite. De sorte que tous sont fournis par les moyens de l’échange, grâce aux
travaux d’artistes complets [complete artists]. Dans l’autre méthode par contre,
rares sont ceux qui peuvent être agiles et adroit [dextrous and skilful] dans
toutes les sortes de métier. 405 »
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« Il est évident qu’un peuple, quoiqu’il soit pressé par l’aiguillon de la nécessité,
par le désir de bien-être, et qu’il soit aidé par les avantages résultant de sa
position et de sa police, ne peut faire de grands progrès dans les arts de la vie
[can make no great progress in cultivating the arts of life], jusqu’à ce qu’il ait
séparé et départi à différentes personnes les différentes tâches [until they have
separated and commited to different persons, the several tasks], qui demandent
une habileté et une attention particulière. 410 »
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« Cette méthode, qui produit de si grands avantages [advantages] dans ce qui
regarde les branches inférieures de l’industrie manufacturière, s’applique
également avec un égal succès aux objets d’une plus haute importance [seem to
be equalled by those which arise from a similar device], aux divers départements
du gouvernement et de la guerre. Le soldat est dispensé de tous les autres soins
que ceux de son service ; l’homme d’Etat partage et divise les affaires du
gouvernement civil ; les agents employés dans les différents offices publics,
remplissent leur portion, sans avoir besoin d’une grande compétence en matière
d’affaires d’Etat [...], sans qu’il y ait de l’intelligence ou du concert de leur part. Et,
aussi aveugles que lui à toute combinaison collective, ils s’unissent avec le
négociant pour donner à l’Etat [state] ses ressources, sa conduite, sa force [its
resources, its conduct, and its force]. [...] L’art de penser, dans une période où
tout est séparé, peut lui-même former un métier à part. Les productions des
talents divers sont exposées en vente ; on se presse de payer tout ce qui tend à
instruire ou à amuser. Par ce moyen, l’homme oisif, aussi bien que l’homme
laborieux, contribue à accélérer le progrès des arts, et à donner aux nations
policées [polished nations] cet air de supériorité [air of superior ingenuity], avec
lequel elles paraissent avoir atteint aux fins [ends] après lesquelles courait le
sauvage dans ses forêts, le savoir, l’ordre et la richesse [knowledge, order, and
wealth]. 414 »











« Le travail annuel [annual labour] de chaque nation est le fonds [fund] qui lui
fournit originellement tous les objets nécessaires et utiles à la vie qu’elle
consomme annuellement, et qui consiste toujours, soit dans le produit immédiat
de ce travail, soit dans ce qui s’achète, avec le produit en question, à d’autres
nations. Donc, selon que ce produit, ou ce qu’on achète avec lui, comporte une
proportion plus ou moins grande au nombre de ceux qui doivent le consommer,
la nation sera plus ou moins bien fournie [the nation will be better or worse
supplied] de tous les objets nécessaires ou utiles dont elle a besoin. Or, dans
toutes nations, deux circonstances [circumstances] différentes déterminent cette
proportion. Premièrement, l’habileté, la dextérité et l’intelligence [skill, dexterity
and judgment] qu’on y apporte généralement dans l’application du travail ;
deuxièmement, la proportion qui s’y trouve entre le nombre de ceux qui sont
occupés à un travail utile et le nombre de ceux qui ne le sont pas. Ainsi, quels
que puissent être le sol, le climat et l’étendue du territoire d’une nation,
nécessairement l’abondance ou la disette de son approvisionnement annuel,
relativement à sa situation particulière, dépendra de ces deux circonstances.
L’abondance ou l’insuffisance de cet approvisionnement [supply] dépend [seems
to depend] plus de la première de ces deux circonstances que de la seconde.
Chez les nations sauvages [savage nations] qui vivent de la chasse et de la
pêche, tout individu en état de travailler est plus ou moins occupé à un travail
utile, et tâche de pourvoir, du mieux qu’il peut, à ses besoins et à ceux des
individus de sa famille ou de sa tribu qui sont trop jeunes, trop vieux ou trop
infirmes pour aller à la chasse ou à la pêche. Ces nations sont cependant dans un
état de pauvreté suffisant [are so miserably poor]pour les réduire souvent [...] à la
nécessité tantôt de détruire elle-même leurs enfants, leurs vieillards et leurs
malades, tantôt de les abandonner aux horreurs de la faim ou à la dent des bêtes
féroces. Au contraire, chez les nations civilisées et en progrès [civilized and
thriving nations], quoiqu’il y ait un grand nombre de gens tout à fait oisifs et
beaucoup d’entre eux qui consomment un produit de travail décuple et parfois
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centuple de ce que consomme la plus grande partie de travailleurs, cependant la
somme du produit de travail de la société [the produce of the whole labour of the
society] est si grande, que tout le monde y est souvent pourvu avec abondance,
et que l’ouvrier, même de la classe la plus basse et la plus pauvre, s’il est sobre
et laborieux, peut jouir, en choses propres aux besoins et aux aisances de la vie,
d’une part bien plus grande que celle qu’aucun sauvage ne pourrait jamais se
procurer. 436 »
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« …tient de la nature des machines au milieu desquelles il vit ; il ne saurait se
dissimuler qu’il n’est en lui-même qu’un accessoire, et que, séparée d’elles, il n’a
plus ni capacité, ni moyens d’existence. [...] Comme son travail est d’une extrême
simplicité, et qu’il peut être remplacé par le premier venu ; comme lui-même ne
saurait, sans un hasard inespéré, retrouver ailleurs la place qu’il aurait perdue, il
reste vis-à-vis du maître de l’atelier dans une dépendance aussi absolue que
décourageante. 447 »









« The system of organs which perform these functions may be compared to a
chemical laboratory, where a variety of complex operations are going on at the
same time. In the lowest orders of the animal creation, these functions are
conducted in the simplest manner, and by the smaller number of organs. We may
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compare the separatory system, in this case, to a manufactory on a frugal case,
conducted by ruder methods and by the smallest possible number of workmen. In
proportion as we ascend in the scale of animal, we find the processes extending
in number and in refinement. The principle of the division of labour is introduced
: the tasks before assigned to one and the same organ, being now apportioned
among different sets of organs, the quality of the work is in the same proportion
improved. In the higher class of animals, the separation of offices becomes still
complete, and the products of one set of organs are passed on to the next in
regular succession. The following is a sketch of this elaborate system of
operations, when arrived at its state of greatest perfection. 463 »
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« Ce que nous venons de voir pour le système nerveux [i e : que « toutes les
parties concourent d’une manière différente à la production des phénomènes
dont l’ensemble était d’abord produit dans chacune d’elles »] a également lieu
dans toutes les autres parties de l’économie animale. C’est d’abord le même
organe qui sent, qui se meut, qui respire, qui absorbe du dehors les substances
alimentaires, et qui assure la conservation de l’espèce ; mais peu à peu ces
diverses fonctions ont chacune des instruments qui leur sont propres ; et les
divers actes dont elles se composent s’exécutent dans un organe distinct. La
nature, toujours économe dans les moyens qu’elle emploie pour arriver à un but
quelconque, a donc suivi dans le perfectionnement des êtres le principe si bien
développé par les économistes modernes, et c’est dans ces œuvres aussi bien
que dans les productions de l’art que l’on voit les avantages immenses qui
résultent de la division du travail 471 ». « Le corps de ces animaux [i. e. : les
polypes d’eau douce] peut être comparé à un atelier où chaque ouvrier serait
employé à l’exécution de travaux semblables, et où, par conséquent, leur nombre
influerait sur la somme, mais non sur la nature du résultat. Aussi l’expérience
a-t-elle démontrée qu’en divisant un de ces êtres, on ne change pas sa manière
d’agir ; chaque fragment continue de vivre comme auparavant, et peut former un
nouvel animal. [...] Mais par cela seul que tous les phénomènes dont se compose
la vie de ces polypes se produisent également dans chacune des particules de
l’animal, il était à présumer que ces mêmes phénomènes devaient être en petit
nombre, d’un ordre peu élevé [...]. Lorsque au contraire, la vie commence à se
manifester par des phénomènes plus compliqués, et que le résultat final produit
par le jeu des différentes parties devient plus parfait, certains organes offrent un
mode de structure particulier et cessent alors d’agir à la manière du tout. La vie
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de l’individu, au lieu d’être la somme d’activités identiques issues d’un nombre
plus ou moins grand d’éléments de même nature, résulte de l’ensemble d’actes
essentiellement différents et produits par des organes distincts. Les diverses
parties de l’économie animale concourent toutes au même but, mais chacune
d’une manière qui lui est propre, et plus les facultés de l’être sont nombreuses et
développées, plus la diversité de structure et la division du travail, qui en est la
suite, sont poussées loin. 472 »
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« Nous voyons d’abord que toutes les parties du corps des animaux [inférieurs]
ont une structure homogène et jouissent de la sensibilité ainsi que du pouvoir de
se contracter, et que la perte des unes n’entraîne pas l’anéantissement de ces
facultés dans d’autres. Bientôt après, nous voyons la sensibilité et le pouvoir de
déterminer des mouvements, se localiser et devenir l’apanage des nerfs. [...] A un
degré plus avancé, une portion quelconque de cet organe acquiert un
développement plus considérable que le reste, et son existence devient
nécessaire à l’intégrité des fonctions auxquelles l’appareil en entier préside. Chez
les animaux plus parfaits encore, la sensibilité générale est modifiée dans
certains organes, et une portion de l’appareil nerveux est destinée spécialement à
percevoir l’impression de telles ou telles natures. On voit ensuite les diverses
fonctions du système nerveux se localiser encore davantage ; la sensibilité
générale siège plus particulièrement dans un ordre de fibres médullaires ; le
pouvoir de produire la contraction musculaire dans d’autres ; la faculté d’exciter
l’action de ces diverses parties appartient exclusivement à certaines parties de
l’appareil nerveux, celle de coordonner ces mouvements à d’autres. 488 »
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« Chez les êtres dont la structure est la plus simple, [...] l’économie intérieure
peut être comparée à un atelier où chaque ouvrier serait employé à l’exécution de
travaux semblables, et où, par conséquent, leur nombre influerait sur la somme,
mais non sur la nature des produits ; chacune des parties de leur corps
concourant à l’entretien de la vie, à la manière de toutes les autres, la perte de
l’une d’elles n’entraîne la cessation d’aucun des résultats produits par l’ensemble
de toutes ; aussi l’expérience a-t-elle démontré qu’en divisant ces êtres on ne
change point sa manière d’agir, et que chaque fragment de son corps continue à
vivre comme auparavant [...]. Mais à mesure que l’on s’élève dans l’échelle des
êtres, on voit l’organisation se compliquer davantage : le corps de chaque être se
compose de parties de plus en plus dissemblables entre elles, tant par leurs
formes et leurs structures que par les fonctions dont elles sont le siège, et la vie
de l’individu résulte de l’ensemble d’éléments hétérogènes tous plus ou moins
dépendants les uns des autres. 531 »

« Le grand fait de la division du travail physiologique, dans les rangs supérieurs
du règne animal, entraîne à sa suite des conséquences importantes à noter. Il
semble évident, par exemple, que l’indépendance des éléments de l’organisme
doit décroître à mesure que la diversité de leurs rôles augmente [...]. Ainsi, là où
la division du travail est à peine commencée, l’existence même d’une portion
considérable du corps est presque indifférente au mode d’action de l’individu.
L’être vivant peut perdre la moitié ou les neuf dixièmes de ses organes, sans
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perdre complètement aucune de ses facultés ; et, par conséquent, on comprend
facilement que les parties dont l’influence est si faible sur le reste de l’organisme,
peuvent aussi subir des modifications considérables sans que les changements
introduits dans leur constitution réagissent sur la disposition des parties
voisines. Mais il en est tout autrement lorsque chaque élément organique devient
un agent spécial ; la machine vivante ne peut alors perdre une de ses parties
constituantes sans être privée d’une de ses propriétés ; et le résultat utile du
travail de chaque agent physiologique se trouve subordonné à l’action d’autres
instruments. 532 »

« La multiplicité des instruments physiologiques et la division du travail sont les
principaux moyens que la nature semble avoir mis en usage pour augmenter le
degré de perfection dont elle a doté les diverses espèces animales. Mais ce
nombre croissant des agents de la vie, et cette variété dans les fonctions de
ceux-ci, nécessitent la coordination de leurs actes [...]. Chez les animaux
inférieurs, les diverses parties de la machine vivante, quoique unies entre elles,
ne sont que peu dépendantes les unes des autres ; l’organisme peut exister
pendant longtemps, sans le secours de plusieurs d’entre elles, et l’harmonie de
leur action n’est pas nécessaire. Mais à mesure que l’observateur s’élève vers les
êtres plus parfaits, il voit cette harmonie devenir de plus en plus intime et la
subordination s’établir dans les fonctions aussi bien que dans les caractères
physiques des organes. Chaque partie de l’individu devient plus ou moins
dépendante des autres parties, et le degré de cette dépendance mutuelle varie
suivant que les rôles attribués aux unes sont plus ou moins importants
comparativement à ceux que les autres sont destinés à remplir dans le travail
d’ensemble par lequel la vie se manifeste. 533 »
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« Chez les animaux dont les facultés sont les plus bornées et dont la vie est la
plus obscure, toutes les parties du corps possèdent les mêmes propriétés
physiologiques ; chacune peut se suffire à elle-même et exécuter tous les actes
dont l’ensemble nous offre le spectacle. L’individu est une agrégation plutôt
qu’une association d’agents producteurs, et l’organisme est comme un de ces
ateliers mal dirigés où chaque ouvrier est chargé de la série entière des
opérations nécessaires à la confection de l’objet à fabriquer, et où le nombre des
mains, employées toutes à l’exécution de travaux semblables, influe par
conséquent sur la quantité, mais non sur la qualité des produits. Il en résulte que
chez ces animaux la destruction d’une partie quelconque du corps n’entraîne la
perte complète d’aucune faculté ; chaque fragment de l’organisme, s’il vient à
être isolé, peut continuer à fonctionner comme avant sa séparation et agir comme
agissait la masse entière. Là il n’existe donc aucune division du travail vital, et
chaque portion de l’individu est à la fois un instrument de sensibilité, de
mouvement, de nutrition et de reproduction. 535 »



« Les animaux dont la carrière embryogénique est de longueur inégale
constituent, sous le rapport de leur mode d’organisation, une multitude de séries
séparées entre elles par des caractères d’autant plus importants que les
différences dans leur marche zoogénique sont plus anciennes et plus
considérables. Dans ces séries, de même que dans l’embryon aux diverses
périodes de son développement, l’organisation tend en général à se perfectionner
à mesure qu’elles s’élèvent, de telle sorte que les espèces les moins parfaites
occupent les rangs les plus inférieurs ; mais ce perfectionnement, qui a toujours
pour résultat une division croissante du travail fonctionnel, ne se fait pas
toujours de la même manière, et ce n’est pas en revêtant des formes semblables
que des animaux engagés dans des routes zoogéniques essentiellement
différentes s’élèvent. Ce qui, à mes yeux, caractérise la supériorité dans une série
quelconque, c’est l’empreinte plus profonde du cachet propre à cette même série,
et l’adaptation plus complète du plan organique ainsi constitué à la division du
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travail physiologique. 539 »









































« 1 – Ce qui est commun à un groupe animal plus important, se forme plus tôt
dans l’embryon, que ce qui est particulier. [...] 2 – A partir des relations formelles
les plus générales se forme ce qui est moins général, et ainsi de suite, jusqu’à ce
que la forme la plus spéciale se présente. [...] 3 – Chaque embryon d’une forme
animale déterminée, au lieu de parcourir les autres formes achevées, s’en
distingue de plus en plus. 4 – Fondamentalement, l’embryon d’une forme
supérieure n’est jamais semblable à une autre forme animale, mais seulement à
son embryon. C’est simplement du fait que les formes animales les moins
développées s’éloignent moins des états embryonnaires, qu’elles possèdent
quelque ressemblance avec les embryons des formes supérieures. Si notre
conception est bien fondée, cette ressemblance n’est donc en aucune manière
liée à la condition du développement embryologique des animaux supérieurs,
mais simplement une conséquence de l’organisation des inférieurs. 612 »
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« Il n’ y a pas encore fort longtemps qu’on soutenait avec un grand sérieux que le
fœtus humain, avant d’arriver à son état parfait, parcourt successivement les
divers degrés de développement qui persistent pendant la vie entière chez les
animaux des classes inférieures. Cette hypothèse n’a pas le moindre fondement,
comme la déjà fait voir Baer. Jamais l’embryon ne ressemble vraiment à un
radiaire, à un insecte, à un mollusque, à un ver. Le plan de formation de ces
animaux est tout à fait différent de celui des animaux vertébrés. L’homme
pourrait donc tout au plus ressembler à ces derniers, puisqu’il est lui-même
vertébré, et que son organisation est établie d’après le type commun à cette
grande division du règne animal. Mais il ne ressemble pas non plus, dans un
certain moment, à un poisson, dans d’autres à un reptile, à un oiseau, etc.
L’analogie n’est pas plus grande entre lui et un poisson qu’entre lui et un reptile
ou un oiseau ; elle ne dépasse pas celle qu’ont entre eux tous les animaux
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vertébrés. Pendant les premiers temps de leur formation, les embryons des
vertébrés offrent, dans toute leur pureté, les traits les plus généraux et les plus
simples du type d’un animal vertébré, et c’est là ce qu’il fait qu’ils se ressemblent
alors à tel point qu’on a souvent de la peine à les distinguer les uns des autres.
Le poisson, le reptile, l’oiseau, le mammifère et l’homme sont d’abord
l’expression la plus simple du type commun à tous ; mais ils s’en éloignent peu à
peu, à mesure qu’ils se développent, et les extrémités, par exemple, après s’être
ressemblées durant quelque temps, prennent les caractères de nageoires, d’ailes,
de mains, de pieds, etc. 619 »









« Ce que je viens de dire des divers animaux et végétaux comparés entre eux est
également vrai pour l’ensemble de ces êtres considérés en particulier. [...] Ainsi
les organites dont le corps d’un végétal ou d’un être animé est composé peuvent
demeurer similaires entre eux et accomplir tous la même série de travaux, ou
devenir dissemblables, acquérir des propriétés différentes et remplir dans
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l’organisme des fonctions diverses. Dans le premier cas, chacun de ces ouvriers
travaille à la fois ou successivement de plusieurs manières ; dans le second cas,
ils ont des spécialités plus ou moins marquées ; il y a dans l’association
coopérative division du travail physiologique, et plus cette division est portée
loin, plus les produits ont de valeur, plus la machine vivante est parfaite. Ainsi
l’organisme, en se développant plus ou moins, se complique, et en se
compliquant il se perfectionne ; les instruments physiologiques dont il est
pourvu se spécialisent, les facultés diverses se localisent et la division du travail
augmente d’autant plus que l’animal réalise un type zoologique plus élevé. 636 »

« Le même phénomène que nous avons considéré dans la naissance des tissus,
relatif à la séparation de parties primitivement homogènes, se retrouve dans les
innombrables différences et états des organes qui sont la condition de
l’organisation animale. Pendant donc qu’une fonction primitivement dévolue à un
organe simple, arrive graduellement à se localiser [übertragen] sur une partie
déterminée de cet organe, dont les autres portions deviennent le siège des autres
manifestations de la fonction, on voit surgir à la fois une subdivision
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fonctions [Untertheilung der Tätigkeiten] , et un fractionnement en plusieurs
portions distinctes d’un organe d’abord unique [...]. La répétition de ce même
phénomène détermine des complications dans l’organisme [gehen am
Organismus Complicationen vor sich]. L’ébauche d’abord simple du corps se
trouve divisé en une multitude de dispositions dont chacune correspond à un
usage particulier. Ce qui était précédemment une manifestation de l’ensemble de
l’organe, est après cette séparation remplacé par une certaine quantité de
manifestations distinctes. La séparation ou différenciation morphologique
dépend donc d’une division du travail physiologique [Die morphologische
Sonderung oder Differenzirung beruht also auf einer Theilung der
physiologischen Arbeit]. 640 »





« Tout Être vivant est une association d’individus physiologiques comparables à
autant d’ouvriers qui, dans les rangs inférieurs du Règne animal, exécutent tous
les mêmes actes, mais se partagent de plus en plus le travail à mesure que
l’organisme se perfectionne, et arrivent ainsi à avoir chacun une spécialité
d’autant plus marquée que l’Espèce à laquelle ils appartiennent est plus parfaite.
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Mais cette affectation de ces divers travailleurs à l’un des fonctions exercées
d’abord cumulativement par chacun d’entre eux ne s’opère pas brusquement, et
avant d’être spécialisé ainsi d’une manière complète, l’organite s’approprie de
plus en plus à l’accomplissement de l’une des parties de ses fonctions multiples,
en même temps qu’il devient moins propre à remplir activement les autres parties
de sa tâche primitive. 646 »

« [Chez les animaux inférieurs pluricellulaires comme l’hydre] les fonctions sont
encore diffuses [...] ; toutes les cellules ont la même structure, les mêmes
aptitudes physiologiques, et elles peuvent ainsi se suppléer les unes les autres.
Faisons quelques pas encore, et parmi les éléments anatomiques qui constituent
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l’animal, nous en distinguons qui ont des formes particulières et des destinations
fonctionnelles spéciales. La division du travail physiologique, cette grande loi de
perfectionnement mise en évidence par M. Milne-Edwards, commence à
s’effectuer. Certains éléments vont s’unir sous des formes déterminées pour
constituer des appareils de digestion, de circulation et de respiration. D’autres
éléments de forme, de structure, de composition chimique distinctes, seront
chargés de la motilité : ce seront les éléments musculaires formant les muscles.
D’autres éléments, enfin, non moins distincts par leurs divers caractères, le
seront tout autant par leurs fonctions : ce seront les éléments nerveux. 648 »

« Dans les deux règnes organiques, le degré de perfection de chaque espèce et
sa place dans la hiérarchie sont d’autant plus élevés que le travail est plus divisé
entre les éléments constituants [die Arbeitstheilung seiner constituirenden
Elemente], entre les citoyens histologiques. Passons en revue les diverses
classes organiques, nous y trouverons cette division du travail, cette
différenciation tantôt plus, tantôt moins développée. Elle est aussi faible que
possible chez les animaux inférieurs, composés seulement de deux espèces de
cellules [...] : les unes sont chargées de la nutrition et de la reproduction, les
autres ont pour fonction la sensibilité et la motilité. [...] Mais chez la plupart des
animaux supérieurs, cette différenciation ou division du travail cellulaire est
poussée bien plus loin [diese Differenzirung oder Arbeitstheilung der Zellen geht
viel weiter]. Alors certaines cellules se chargent de la nutrition ; d’autres, de la
génération ; l’office d’un troisième groupe est de recouvrir le corps : pour cela
elles forment la peau. Un quatrième groupe, celui des cellules musculaires,
constitue la chair ; un cinquième groupe, le groupe des cellules nerveuses, a
pour fonction la sensibilité, la volonté, la pensée, etc. 649 »
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« L’association, dès qu’elle se complique du polymorphisme et de la division du
travail, entraîne nécessairement entre les plastides associés une solidarité de
plus en plus étroite et qui finit par les rendre graduellement inséparables. [...]
Quand les rôles se partagent, quand deux êtres se délèguent réciproquement
l’exécution d’une partie des actes nécessaires à l’existence de chacun d’eux, à la
suite d’une longue spécialisation de ce genre, chacun perd graduellement la
faculté de faire ce que l’autre fait pour lui. A ce moment, les deux compagnons ne
peuvent être séparés sans se trouver en danger de mort : de leur union résulte un
tout désormais indivisible. Ce que nous disons de deux êtres élémentaires est
applicable à un nombre quelconque, et, de fait, dans le règne animal, c’est
seulement dans les sociétés nombreuses de plastides qu’on voit s’établir une
telle solidarité. Les sociétés où elle existe constituent donc des unités nouvelles.
651 »

« Les plastides associés pour constituer un organisme, qui se sont différenciés
et entre lesquels s’est accomplie une division du travail physiologique,
deviennent par cela même solidaires. Chacun dépendant des autres pour
l’accomplissement d’une partie des fonctions nécessaires à son existence, ne
peut être sans dommage séparé de ses compagnons, et la mort est ordinairement
la suite de cette séparation. D’autre part, la disparition d’une certaine catégorie
de plastides, supprimant ou amoindrissant une fonction nécessaire à tous les
autres, amène également leur mort et, par conséquent, la destruction de
l’organisme qu’ils constituaient. Les plastides ainsi associés paraissent donc
inséparables dans une certaine mesure ; ils semblent faits les uns pour les
autres, en vue de la constitution d’un organisme qui apparaît alors non plus
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comme une unité idéale, mais comme une unité réelle, indivisible, dont les
plastides ne sont plus que les parties constituantes, incapables de vivre si elles
n’occupent pas la place qui leur est destinée dans l’organisme ; cet organisme
devient donc désormais pour l’observateur, l’être véritable, l’individu, et les
plastides ne sont plus que les plus infimes de ses parties intégrantes. 652 »
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« La marche que suivent les tissus dans leur formation [Gewebeentstehung], et
leur séparation dans le cours du développement [Entwickelung] subséquent, est
donc une différenciation [Differenzirung]. Comme chaque agrégation de cellules
[jedem different gewordenen Zellenaggregate] ayant subi de telles
transformations correspond à une fonction déterminée de l’organisme, laquelle
auparavant n’était pas attachée à une partie nettement circonscrite, et dévolue
même, confusément avec toutes les autres fonctions à une seule cellule pendant
l’existence de l’organisme comme œuf, on doit considérer cette différenciation
comme une division du travail [so ist diese Differenzirung als eine
Arbeitstheilung aufzufassen]. De nouvelles manifestations apparaissent, les
fonctions se divisent, et les forces actives déterminant chaque acte principal
s’étant réparties sur des portions spéciales, principalement ou exclusivement
perfectionnées à leur but, l’organisation se complique. 655 »
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« Le développement individuel progressif, ou l’ontogenèse de chaque organisme
individuel, à partir de l’œuf jusqu’à la forme parfaite, consiste simplement en un
mouvement de croissance, de différenciation et de progrès [Reihe von
Differenzirungs und Fortschrittsbewegungen]. Cela est vrai aussi bien des
animaux que des plantes et des protistes. [...] Chacun de ces animaux a pour
point de départ originel une simple cellule, un ovule. Cette cellule ovulaire se
multiplie par division et forme un groupe de cellules ; ce groupe de cellules
s’accroît, les cellules primitivement semblables se développent inégalement, la
division du travail et le perfectionnement s’opèrent [sich durch Arbeitstheilung
und Vervollkommnung derselben vermehren] ; de tout cela résulte l’organisme
parfait, dont nous admirons la structure. 656 »

« Au début de l’évolution individuelle, on voit d’abord naître d’une cellule
ovulaire, par bipartition réitérée, un amas de cellules semblables entre elles. [...]
Au début, ces nombreuses cellules, nées par bipartition réitérée de l’ovule
fécondé, sont toutes identiques. Mais peu à peu il s’établit entre elles une
certaine division du travail [allmählich tritt unter ihnen Arbeitstheilung ein] ; elles
assument des tâches diverses. Aux unes l’alimentation, aux autres la
reproduction, à d’autres la protection ou la locomotion, etc. En langage
histologique, il faut dire que ces cellules deviennent digestives, musculaires,
osseuses, nerveuses, cellules des organes des sens, cellules des organes de la
génération, etc. 657 »

« Les divers tissus, qui donnent à chaque organe ses propriétés physiologiques,
sont composés de différentes espèces de cellules – cellules musculaires, cellules
des os, des glandes, de l’intestin, des organes de la génération, etc. Comment
toutes ces diverses espèces de cellules sont nées et descendent
généalogiquement, par la division du travail, d’une seule et unique forme
cellulaire originelle, le développement individuel de tout œuf d’animal supérieur
nous le montre encore aujourd’hui. En effet, la cellule ovulaire fécondée se divise
d’abord, par scission répétée, en un grand nombre de cellules de même espèce
tout à fait simple. De ces cellules de la Morula proviennent ensuite les deux
feuillets germinatifs primaires de la Gastrula, et cette différenciation en deux
couches de cellules différentes est le commencement de la division du travail
histologique. De la différenciation des cellules du feuillet germinatif externe, ou
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cellules de l’exoderme, en cellules de la peau, des nerfs, des muscles, etc., et de
la production, également par différenciation des cellules du feuillet germinatif
interne, ou cellules de l’entoderme, – des cellules de l’intestin, des glandes, etc.,
résulte la formation des tissus, ou différenciation histologique, sur laquelle
repose l’élaboration des différents organes. 658 »
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« Pour bien comprendre l’importance de ce principe [de la division du travail]
pour le développement de l’embryon, nous devons nous rappeler que la vie de
tout être organisé se manifeste par un ensemble de fonctions différentes. Les
organismes tirent leur propre substance du dehors ; ils assimilent ce qui peut
leur être utile et rejettent ce qu’ils ne peuvent utiliser (nutrition et assimilation). Ils
peuvent modifier la forme de leur corps en contractant leurs muscles (motilité) ;
ils sont en état d’être impressionnées par les agents extérieurs (sensibilité ou
irritabilité) ; enfin ils possèdent le pouvoir de produire des êtres semblables à
eux-mêmes (reproduction). Chez les organismes pluricellulaires inférieurs, les
différents éléments constitutifs [alle einzelnen Theile] accomplissent encore tous,
de la même manière, les diverses fonctions nécessaires à la vie organique. Mais,
plus l’organisme est hautement organisé, plus ses différentes cellules se
partagent les fonctions [seine einzelnen Zellen sich in die Aufgaben des Leben
theilen]. Certaines d’entre elles ne s’occupent que de la nutrition ; d’autres
servent à la motilité, d’autres à la sensibilité ; d’autres encore à la reproduction.
Cette division du travail physiologique entraîne nécessairement un
perfectionnement dans l’accomplissement des diverses fonctions. De plus, tout
changement ou perfectionnement physiologique que subit une cellule détermine
chez elle des modifications dans sa texture intime. Il en résulte que la
différenciation morphologique ou histologique marche toujours de pair avec la
division du travail physiologique [der physiologischen Arbeitstheilung geht stets
auch Hand in Hand eine morphologische oder histologische Differenzirung]. Les
éléments cellulaires [Elementartheile]qui sont spécialement affectés à la
digestion se présentent sous la forme de cellules glandulaires ; ceux qui sont
affectés à la contractilité sont devenus des cellules musculaires ; d’autres se
sont transformés en cellules nerveuses ; d’autres encore en cellules sexuelles,
etc. Enfin les cellules qui accomplissent une même fonction sont généralement
réunies par groupes, en un tissu spécial. 660 »



« Dans une communauté vitale, plus un élément se spécialise dans sa fonction
[eine besondere Leistung übernimmt] et, par conséquent, se différencie
[differenzirt wird]dans sa structure, plus il perd de son autonomie et se trouve
mis sous la dépendance des autres parties de la communauté et de la
communauté elle-même : il lui devient subordonné ou intégré [subordinirt oder
integrirt]. Cela signifie qu’il devient une partie essentielle d’un tout d’ordre plus
élevé, ce qui fait que la diminution de son autonomie et de son indépendance est
proportionnelle à son degré de différenciation. Le processus de la division du
travail, qui conduit à la séparation des fonctions, trouve ainsi son complément
naturel et nécessaire dans le processus inverse et non moins important de
l’intégration [Process der Integration], grâce auquel les parties différenciées et
séparées s’unissent, à leur tour, en une unité vitale [Lebenseinheit] indivisible,
plus élevée et plus perfectionnée. [...] Dans la société humaine, l’individu, en
dépit de sa liberté apparente et d’un semblant d’indépendance, est au contraire
un membre fort dépendant, subordonné, d’un organisme social d’ordre plus
élevé. De même dans une association, dans un « Etat » de cellules [Zellenstaat],
le degré d’intégration est proportionnel au degré de la division du travail
physiologique [dem Grad der physiologischen Arbeitstheilung entsprechend, ein
geringere oder höherer Grad von Integration aus]. Chez les végétaux et les
animaux inférieurs, par exemple chez les Mousses et les Polypes hydroïdes, dont
les cellules sont moins différenciées en tissus et organes, ces éléments sont
aussi moins dépendants les uns des autres. Aussi peut-on diviser ces
organismes en plusieurs fragments : chaque fragment est capable de continuer à
vivre par lui-même et de régénérer le tout à ses propres dépens. Chez les
animaux supérieurs, plus la division du travail s’est poussée à l’extrême en même
temps que se différenciaient des tissus et des organes de plus en plus distincts,
plus aussi chaque partie est devenue subordonnée au tout et a perdu le pouvoir
de continuer à vivre par elle-même, dès qu’elle se trouve séparée du tout. 663 »
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« Le principe fondamental [allgemeines Prinzip] qui nous explique la formation de
l’Etat cellulaire et en même temps la production d’une dépendance
[Abhängigkeitsverhältnisses] plus ou moins étroite entre les diverses cellules qui
le composent, est le même principe qui d’une façon générale régit tout
développement. C’est le principe de l’utilité [das Prinzip der Utilität]. La
persistance des connexions cellulaires après la segmentation et la formation d’un
Etat, composé tout d’abord d’éléments tous semblables, comme dans le règne
des protistes, présente déjà l’avantage [stellt schon Bereits den Vortail dach]
d’une meilleure protection pour chacune des cellules [des grö#eren Schutzes für
die einzelne Zelle]. Mais le simple fait de demeurer réunies, entraîne déjà pour les
cellules un certain degré de dépendance. Si cette dépendance devient d’autant
plus étroite que l’on remonte plus haut dans la série des organismes, cela repose
encore uniquement sur le principe d’utilité : car plus il y a d’unité dans
l’organisation de l’Etat cellulaire, plus le fonctionnement de l’ensemble tend à la
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perfection, et plus sont grands aussi les avantages que les cellules retirent de la
vie en commun [so grö#er ist auch der Nutzen, den die einzelne Zelle von dem
Zusammenleben hat]. Or l’unité d’organisation de l’Etat cellulaire est
principalement déterminée par les conditions de dépendance dans lesquelles
chaque cellule se trouve vis-à-vis des autres. 675 »
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« Il serait superflu, j’espère, de motiver expressément l’usage fréquent que je
ferai désormais, en biologie , du mot milieu, pour désigner spécialement, d’une
manière nette et rapide, non seulement le fluide où l’organisme est plongé, mais,
en général, l’ensemble total des circonstances extérieures, d’un genre
quelconque, nécessaires à l’existence de chaque organisme déterminé. Ceux qui
auront suffisamment médité sur le rôle capital que doit remplir, dans toute
biologie positive, l’idée correspondante, ne me reprocheront pas, sans doute,
l’introduction de cette expression nouvelle. 716 »
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« Nous avons reconnu que l’état vital suppose, par sa nature, le concours
nécessaire et permanent, avec l’action propre de l’organisme, d’un certain
ensemble d’actions extérieures convenablement modérées, sans lesquelles il ne
saurait être conçu. C’est l’analyse exacte de ces diverses conditions essentielles
de l’existence des corps vivants, qui constitue le véritable objet précis de cette
théorie préliminaire des milieux organiques, en attribuant à ce terme toute
l’extension philosophique que je lui ai accordé dans la quarantième leçon. Il
serait superflu de faire expressément ressortir ici la haute importance d’une
théorie ainsi caractérisée, puisqu’elle est directement relative à l’un des éléments
nécessaires du dualisme vital, et que, à ce titre, elle doit être aussi indispensable
à la vraie physiologie, que l’étude statique de l’organisme. 729 »
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« Dans les corps vivants [...] il y a une évolution organique spontanée qui, bien
qu’elle ait besoin du milieu ambiant pour se manifester, en est cependant
indépendante dans sa marche. Ce qui le prouve, c’est qu’on voit un être vivant
naître, se développer, devenir malade et mourir sans que cependant les
conditions du monde extérieur changent pour l’observateur, et réciproquement.
[...] Cette sorte d’indépendance que possède l’organisme dans le milieu extérieur
vient de ce que, chez l’être vivant, les tissus sont en réalité soustraits aux
influences extérieures directes et qu’ils sont protégés par un véritable milieu
intérieur qui est surtout constitué par les liquides qui circulent dans le corps.
Cette indépendance devient d’ailleurs d’autant plus grande que l’être est plus
élevé dans l’échelle de l’organisation, c’est-à-dire qu’il possède un milieu
intérieur plus complètement protecteur. Chez les végétaux et chez les animaux
inférieurs, ces conditions d’indépendance diminuent d’intensité et créent des
rapports plus directs entre l’organisme et le milieu ambiant. Dans les vertébrés à
sang froid, nous voyons encore le milieu extérieur avoir une grande influence sur
l’aspect des phénomènes ; mais chez l’homme et les animaux à sang chaud,
l’indépendance du milieu extérieur et du milieu interne est telle, qu’on peut
considérer ces êtres comme vivant dans un milieu organique propre. 740 »
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« Que le triomphe de la chimie animale serait de trouver des rapports entre le
sang artériel, la matière de telle sécrétion et le sang veineux correspondant, tant
dans l’état sain que dans l’état pathologique des divers animaux ; de trouver des
différences entre les divers sangs veineux ; de trouver enfin ces différences
proportionnelles à celles des sécrétions correspondantes. Qu’arrivé à ce degré
de perfection, il serait souvent possible qu’elle dégageât l’inconnue dans cette
équation : sang artériel = sécrétion + sang veineux correspondant, c’est-à-dire
que le premier membre étant donné, elle pourrait deviner à peu près ce que doit
être la sécrétion si elle connaissait le sang veineux, et ce que doit être le sang
veineux si elle connaissait la sécrétion. 754 »
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« On s’est fait pendant longtemps une très fausse idée de ce qu’est un organe
sécréteur. On pensait que toute sécrétion devait être versée sur une surface
interne ou externe, et que tout organe sécrétoire devait nécessairement être
pourvu d’un conduit excréteur destiné à porter au dehors les produits de la
sécrétion. L’histoire du foie établit maintenant d’une manière très nette qu’il y a
des sécrétions internes, c’est-à-dire des sécrétions dont le produit, au lieu d’être
déversé à l’extérieur, est transmis directement dans le sang. 771 »

« Il doit être maintenant bien établi pour vous qu’il y a dans le foie deux fonctions
de la nature des sécrétions. L’une, sécrétion externe, produit la bile qui s’écoule
au dehors, l’autre, sécrétion interne, forme le sucre qui entre immédiatement
dans le sang de la circulation générale. 772 »

« Tous les liquides que nous avons examinés jusqu’ici étaient [...] des liquides
préparés par des organes qui puisent dans le sang les éléments de leur
sécrétion. Tous ces organes versaient au dehors du sang le produit de leur
sécrétion. Mais il est une autre catégorie d’organes qui se rapprochent des
organes glandulaires, avec cette différence qu’étant dépourvus de conduit
excréteur, ils doivent déverser le produit de leur sécrétion dans le sang lui-même.
C’est ce que nous avons désigné sous le nom de sécrétions internes, pour les
distinguer des sécrétions externes, dont les produits sont versés au dehors du
sang. Je vous ai montré que le foie établissait en quelque sorte le passage, en ce
qu’il présente les deux espèces de sécrétions : celle de la bile, qui est une
sécrétion externe, et celle du sucre, qui est une sécrétion interne. Les organes
qui fournissent les sécrétions exclusivement internes sont la rate, le corps
thyroïde, les capsules surrénales, les ganglions lymphatiques, etc. Il est hors de
doute que ces organes modifient le sang, et qu’il se rencontre dans le sang qui
en sort des produits qui ne s’y trouvaient pas à l’entrée. On peut même
considérer que c’est l’union de toutes ces sécrétions internes qui constitue le
sang, qu’on devrait, suivant moi, considérer comme un véritable produit de
sécrétion interne. La lymphe et le chyle eux-mêmes sont dans ce cas. 773 »
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« Notre corps entier ou notre organisme n’est, nous le répétons, qu’un agrégat
d’éléments organiques, ou mieux d’organismes élémentaires innombrables,
véritables infusoires qui vivent, meurent et se renouvellent chacun à sa manière.
Cette comparaison exprime exactement ma pensée, car cette multitude inouïe
d’organismes élémentaires associés qui composent notre organisme total
existent, comme des infusoires, dans un milieu liquide qui doit être doué de
chaleur et contenir de l’eau, de l’air et des matières nutritives. Les infusoires
libres et disséminés à la surface de la terre trouvent ces conditions dans les eaux
où ils vivent. Les infusoires organiques de notre corps, plus délicats, groupés en
tissus et en organes, trouvent ces conditions, entourés de protecteurs spéciaux,
dans notre fluide sanguin, qui est leur véritable liquide nourricier. C’est dans ce
liquide, qui ne les imbibe pas, mais qui les baigne, que s’accomplissent tous les
échangent matériels, solides, liquides ou gazeux, que leur vie exige ; ils y
prennent leurs aliments et y rejettent leurs excréments, absolument comme des
animaux aquatiques. 804 »









« L’être lui-même intervient dans cette constitution [du milieu intérieur], et le
milieu est en quelque sorte l’œuvre à laquelle contribuent les éléments
eux-mêmes. L’organisme, en effet, n’est pas exclusivement constitué par les
éléments anatomiques. Il y a, à côté des parties organisées et vivantes, des
parties organiques sans vitalité et qui sont simplement les produits de l’activité
des cellules vivantes. Les productions sont les principes immédiats, végétaux ou
animaux. Un grand nombre de ces principes sont destinés à être rejetés de
l’organisme, comme un déchet inutile ou désormais nuisible ; mais d’autres, en
plus grand nombre, sont destinés à être utilisés, et constituent en attendant une
réserve ou un approvisionnement pour les besoins du fonctionnement vital.
Témoins et conséquences de l’activité cellulaire, ces substances jouent un rôle
essentiel dans le milieu intérieur ; c’est par leur formation que l’élément vivant
intervient lui-même dans la constitution de son milieu. L’activité cellulaire
s’exerce sur les matériaux que lui fournit le monde ambiant, matériaux ou
conditions que nous avons énumérés : eau, chaleur, oxygène, substances
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azotées, ternaires et salines. Avec ces matières premières, les éléments vivants
fabriquent des principes immédiats, chacun selon sa nature. 825 »
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« Il y a, chez les animaux à vie constante et libre, une fonction de calorification
qui n’existe point chez les animaux à vie oscillante. Il existe pour cette fonction
un ensemble de mécanismes gouvernés par le système nerveux. Il y a des nerfs
thermiques, des nerfs vaso-moteurs que j’ai fait connaître et dont le
fonctionnement produit tantôt une élévation, tantôt un abaissement de
température, suivant les circonstances. La production de chaleur est due, dans le
monde vivant comme dans le monde organique, à des phénomènes chimiques
[...]. C’est dans l’activité chimique des tissus que l’organisme supérieur trouve la
source de la chaleur qu’il conserve dans son milieu intérieur à un degré à peu
près fixe, 38 à 40 degrés pour les mammifères, 45 à 47 degrés pour les oiseaux.
La régulation calorifique se fait, ainsi que je l’ai dit, au moyen de deux ordres de
nerfs : les nerfs que j’ai appelés thermiques, qui appartiennent au système du
grand sympathique et qui servent de frein en quelque sorte aux activités
chimico-thermiques dont les tissus vivants sont le siège. Quand ces nerfs
agissent, ils diminuent les combustions interstitielles, et abaissent la
température ; quand leur influence s’affaiblit par suppression de leur action ou
par l’antagonisme d’autres influences nerveuses, alors les combustions
s’exaltent et la température du milieu intérieur s’élève considérablement. Les
nerfs vaso-moteurs, en accélérant la circulation à la périphérie du corps ou dans
les organes centraux, interviennent également dans le mécanisme de
l’équilibration de la chaleur animale. 828 »
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« La machine animale est principalement gouvernée par trois régulateurs
principaux : la respiration, qui consomme de l’hydrogène et du carbone et qui
fournit du calorique ; la transpiration, qui augmente ou qui diminue, suivant qu’il
est nécessaire d’emporter plus ou moins de calorique ; enfin la digestion, qui
rend au sang ce qu’il perd par la respiration et la transpiration. L’intensité de
l’action de ces trois agents peut varier dans des limites assez étendues ; mais il
est des bornes au-delà desquelles les compensations ne peuvent plus avoir lieu,
et c’est alors que commence l’état de maladie. 882 »

« La machine animale est gouvernée par trois régulateurs principaux. La
respiration, qui, en opérant [...] une combustion lente d’une partie de l’hydrogène
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et du carbone que contient le sang, produit un dégagement de calorique
absolument nécessaire à l’entretien de la chaleur animale. La transpiration, qui,
en occasionnant une perte de l’humeur transpirable, facilite le dégagement d’une
certaine quantité de calorique nécessaire à la dissolution de cette humeur dans
l’air environnant, et empêche conséquemment, par le refroidissement continuel
que produit ce dégagement, que l’individu ne prenne un degré de température
supérieur à celui qu’a fixé la nature. La digestion, qui, fournissant au sang de
l’eau, de l’hydrogène et du carbone, rend habituellement à la machine ce qu’elle
perd par la transpiration et par la respiration [...]. Les effets de ces différentes
causes varient en fonction d’une infinité de circonstances, même dans des
limites assez étendues ; et c’est ainsi que, par des moyens variables dont les
effets se compensent, la nature parvient à cet état d’équilibre et de régularité qui
constitue l’état de santé. 883 »









« Quand une perturbation [Störung] survient, alors une régulation [Regulation] se
produit, qui n’est déclenchée ou provoquée elle-même que par des processus
purement mécaniques. Nous ne devons pas exiger ici à nouveau l’impossible, à
savoir que la force vitale [Lebenskraft], à la manière d’un surveillant suprême,
non seulement choisisse ce qu’il convient de faire, mais aussi l’exécute ; la
réaction en retour [Rückwirkung] doit être elle-même d’autant plus forte que sont
forts les effets de la perturbation [die Folgen der Störung] et jaillir avec l’énergie
d’un ressort mécanique. Donner cette sollicitation mécanique qui déclenche les
fonctions régulatrices [regulatorischen Thätigkeiten] est le rôle du système
nerveux dans ces deux branches, celle des fibres centripètes et celle des fibres
centrifuges. C’est seulement là où il existe un système homogène de masses
reliant ensemble les parties singulières du grand complexe corporel, et là où on
trouve un mouvement dans les nerfs eux-mêmes leur permettant de donner une
impulsion d’activité intensifiée ou diminuée sur un point où les modifications
[Veränderungen] sont conduites sans entraves dans une voie déterminée et
retournent [wieder zurücklangend] aux masses en fonctionnement – c’est
seulement à ces conditions qu’une régulation conforme à l’état des perturbations
externes [gesetzmäsisse Regulation aüsserer Störungen] peut intervenir. 903 »



903



« Nous avons vu que l’appauvrissement du sang en oxygène conduit l’organe
nerveux central des mouvements respiratoires à activer de façon plus intense les
mouvements respiratoires. Ainsi nous sommes près de la conclusion selon
laquelle la respiration normale [...] est continûment interrompue par la même
cause, c’est-à-dire par la consommation continue d’oxygène, en conséquence de
quoi le taux d’oxygène du sang ne peut jamais dépasser une certaine limite
[niemals eine gewisse Grenze übersteigen kann]. La cause et l’effet se régulent
ici réciproquement, de façon à atteindre un effet constant, exactement de la
même manière que le régulateur d’une machine à vapeur maintient la durée et la
vitesse de son mouvement dans d’étroites limites [Ursache und Wirkung
regulieren sich hier gegenseitig, um eine Constanz der Wirkung zu erzielen,
gerade wie der Regulator einer Dampfmaschine die Grösse und Geschwindigkeit
ihrer Bewegung innerhalb enger Grenzen hält]. Le manque d’oxygène excite les
mouvements respiratoires, et comme ce manque est pallié par ce moyen [und da
durch diese dem Sauerstoffmangel abgeholfen wird], l’initiation pour d’autres
mouvements respiratoires disparaîtrait si le manque d’oxygène ne réapparaissait
pas devant la consommation continue. Si, du fait de la respiration un excédent
d’oxygène est acquis par rapport à ce qui est consommé, le stimulus devient plus
faible et les mouvements respiratoires doivent décroître ; s’il est plus consommé
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qu’il n’est acquis, alors le stimulus croît et les mouvements doivent s’intensifier.
905 »
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« L’organisme n’est qu’une machine vivante construite de telle façon, qu’il y a,
d’une part, une communication libre du milieu extérieur avec le milieu intérieur
organique, et, d’autre part, qu’il y a des fonctions protectrices des éléments
organiques pour mettre les matériaux de la vie en réserve et entretenir sans
interruption l’humidité, la chaleur et les autres conditions indispensables à
l’activité vitale. La maladie et la mort ne sont qu’une dislocation ou une
perturbation de ce mécanismequi règle l’arrivée des excitants vitaux au contact
des éléments organiques. L’atmosphère extérieure viciée, les poisons liquides ou
gazeux, n’amènent la mort qu’à la condition que les substances nuisibles soient
portées dans le milieu intérieur, en contact avec les éléments organiques. 923 »
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« S’il est des animaux qui s’engourdissent pendant l’hiver, tandis que les autres
conservent la même activité que dans les autres saisons, c’est que le système
nerveux présente chez ces derniers des propriétés telles qu’il règle la
température du sang et la maintient à peu près constante, c’est-à-dire
indépendante des variations externes : grâce à ce mécanisme, les éléments
anatomiques vivent alors dans le milieu intérieur comme des plantes en serre
chaude, et n’ont pas à subir l’influence de l’abaissement de température du milieu
où est plongé l’organisme entier. Les animaux qui sont dépourvus de ce
mécanisme régulateur sont dits animaux à sang froid, et subissent sous ce
rapport l’influence des variations du milieu ambiant. [...] Les animaux à sang
chaud ont de plus que les animaux à sang froid un mécanisme régulateur de la
température du milieu intérieur. 948 »

« Dans l’organisme, tous ces phénomènes frigorifiques et calorifiques isolés ne
se produisent pas d’une façon anarchique et désordonnée. La vie serait
impossible dans de pareilles conditions. Ils sont au contraire associés,
maintenus dans des relations réciproques, harmonisés, afin de réaliser pour
l’animal des conditions déterminées indispensables à l’accomplissement de ses
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fonctions. Un appareil spécial préside à cette association nécessaire des parties
isolées : c’est le système nerveux, prédisposé pour être le lieu commun et le
régulateur des énergies individuelles. Il est le régulateur physiologique. Suivant
les cas, suivant les localités, suivant les conditions extérieures qui
l’impressionnent de mille manières, il commande la production de chaleur ou de
froid. Il est calorifique ou frigorifique. Les animaux élevés sont indépendants à un
certain degré de ce qui les entoure. Le véritable milieu dans lequel ils plongent et
avec lequel leurs éléments derniers sont réellement en contact, c’est le milieu
intérieur, le sang ou la lymphe. Il est l’expression de toutes les nutritions locales,
la source et le confluent de tous les échanges interstitiels ; et, à ce point de vue,
le sujet par conséquent du régulateur nerveux. 949 »
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« Il y a dans le corps certains éléments qui créent le milieu dans lequel les autres
doivent vivre ; ce sont les organes dits de nutrition (digestion, respiration,
sécrétions), qui n’ont pas d’autres fonctions que de préparer un liquide nourricier
général, dans lequel se développent les éléments organiques essentiels à la vie,
tels que les fibres musculaires et nerveuses, etc. Nous avons distingué deux
ordres de sécrétions, les sécrétions externes et les sécrétions internes. Les
organes de sécrétions internes, tels que le foie, la rate, les glandes sanguines,
apportent dans le sang certains éléments particuliers. Ainsi, les cellules
glycogéniques n’ont pas d’autre rôle que de faire du sucre, matière qui entre
dans la composition du sang. [...] Parmi les éléments organiques, il en est qui
agissent seulement par leurs produits, et d’autres directement par leurs
propriétés intimes. Ainsi, tous les éléments glandulaires ont pour fonction de
préparer des produits organiques qui doivent servir à d’autres éléments
anatomiques qu’on pourrait ainsi considérer comme supérieurs à eux. Au
contraire, les fibres musculaires et nerveuses agissent par leurs propriétés
directes, qui entretiennent l’activité des organes préparateurs des milieux
organiques, en même temps qu’ils servent aux manifestations les plus élevées de
l’être organisé. 960 »
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« Les organes, les systèmes n’existent pas pour eux-mêmes ; ils existent pour les
cellules, pour les éléments anatomiques innombrables qui forment l’édifice
organique. Les vaisseaux, les nerfs, les organes respiratoires, se montrent à
mesure que l’échafaudage histologique se complique, de manière à créer autour
de chaque élément le milieu et les conditions qui sont nécessaires à cet élément,
afin de lui dispenser, dans la mesure convenable, les matériaux dont il a besoin,
eau, aliments, air, chaleur. [...] Ainsi la loi de la construction des organismes et
du perfectionnement organique se confond avec les lois de la vie cellulaire. C’est
pour permettre et régler plus rigoureusement la vie cellulaire que les organes
s’ajoutent aux organes et les appareils aux systèmes. La tâche qui leur est
imposée est de réunir qualitativement et quantitativement les conditions de la vie
cellulaire. 965 » « En résumé, la vie réside dans chaque cellule, dans chaque
élément organique, qui fonctionne pour son propre compte. Elle n’est centralisée
nulle part dans aucun organe ou appareil du corps. Tous ces appareils sont
eux-mêmes construits en vue de la vie cellulaire. [...] Tout est fait par l’élément
anatomique et pour l’élément anatomique. L’appareil respiratoire apporte
l’oxygène, l’appareil digestif introduit les aliments nécessaires à chacun ;
l’appareil circulatoire, les appareils sécrétoires assurent le renouvellement du
milieu et la continuité des échanges nutritifs. Le système nerveux lui-même règle
tous ces rouages et les harmonise en vue de la vie cellulaire. Les appareils
fondamentaux indispensables aux organismes supérieurs agissent donc tous, le
système nerveux compris, pour procurer à la cellule les conditions
physico-chimiques qui lui sont nécessaires. 966 »
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« Représentons-nous l’être vivant complexe, l’animal ou la plante, comme une
cité ayant son cachet spécial qui la distingue de tout autre, de même que la
morphologie d’un animal le distingue de tout autre. Les habitants de cette cité y
représentent les éléments anatomiques dans l’organisme ; tous ces habitants
vivent de même, se nourrissent, respirent de la même façon et possèdent les
mêmes qualités générales, celles de l’homme. Mais chacun a son métier, ou son
industrie, ou ses aptitudes, ou ses talents, par lesquels il participe à la vie sociale
et par lesquels il en dépend. Le maçon, le boulanger, le boucher, l’industriel, le
manufacturier, fournissent des produits différents et d’autant plus variés, plus
nombreux et plus nuancés que la société dont il s’agit est arrivée à un plus haut
degré de développement. Tel est l’animal complexe. 974 »

« Cette tâche est de rigueur absolue ; pour l’accomplir, ils s’y prennent
différemment, ils se partagent la besogne, plus nombreux quand l’organisme est
plus compliqué, moins nombreux s’il est plus simple ; mais le but est toujours le
même. On pourrait exprimer cette condition du perfectionnement organique, en
disant qu’il consiste dans une différenciation de plus en plus marquée du travail
préparatoire à la constitution du milieu intérieur. 975 »







« Ce n’est pas d’emblée et dès le début que l’on est parvenu à cette notion si
essentielle que les fonctions n’existent que pour les cellules, et en vue de leur
fournir les conditions extrinsèques sans lesquelles elles ne sauraient vivre. Au
lieu de considérer les fonctions comme des moyens, on a dû les considérer
d’abord comme un but en soi, c’est-à-dire comme essentielles en elles-mêmes et
pour elles-mêmes au mouvement vital, dont elles constituent les manifestations
les plus évidentes et pour ainsi dire les seules évidentes. Nous croyons avoir été
des premiers, parmi les physiologistes, à formuler tout au contraire la
subordination des moyens fonctionnels au but, qui est la vie cellulaire. Nous
l’avons érigé en principe. En examinant historiquement le développement de la
question, nous allons voir que [...] la marche historique nous a amené à cette
conclusion que nos connaissances actuelles nous permettaient de poser a priori,
à savoir que la fonction existe pour l’élément anatomique, et non, comme on l’a
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cru longtemps, l’élément anatomique pour la fonction. 983 »









« La dépendance mutuelle des parties fournit à toute organisation son point de
départ et sa direction. Tant que dans une masse de matière vivante toutes les
parties sont semblables, tant qu’elles vivent et s’accroissent de la même façon
sans s’aider l’une l’autre, il n’y a pas d’organisation ; ce sont là les caractères de
cet agrégat uniforme de protoplasma, qui occupe la place la plus humble parmi
les choses vivantes. [...] Pour que cette masse sans organisation devienne une
masse organisée, possédant les propriétés et les caractères de ce que nous
appelons un organisme, il faut que les parties qui la constituent perdent leur
similitude originaire et que chacun prenne le rôle qui convient à la situation à
l’égard des choses extérieures. Ces différences de fonction et les différences de
structure qui en découlent, d’abord faiblement marquées, peu nombreuses et peu
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accusées, deviennent précises et nombreuses à mesure que l’organisation se
perfectionne ; et en même temps elles arrivent à mieux remplir leur but. Les types
des sociétés plus ou moins élevés se distinguent par des traits d’organisation
qu’on peut caractériser par les mêmes expressions ; il en est de même dans
chaque société des différentes périodes de son développement. Dans les tribus
primitives il n’y a pas de parties différentes. A l’origine, tous les hommes
exercent leur activité de la même manière ; ils sont indépendants l’un de l’autre
sauf dans les cas accidentels. Il n’y a même pas de commandement
régulièrement établi [...]. Ces agrégats sociaux informes tendent, en vertu de la loi
du progrès, à devenir plus considérables, et les différences entre les parties qui
les composent deviennent toujours plus grandes, plus précises et plus
nombreuses. A mesure que la société se développe, ses unités tombent dans
divers ordres d’activités déterminées [...] ; par-là se forment peu à peu des
organismes sociaux permanents, dont les organismes primaires se compliquent
déjà, au moment où ils se dessinent d’organismes secondaires qui se
dessineront à leur tour, et ainsi de suite. 1002 »







« Si les ressemblances entre le corps physiologique et le corps politique nous
éclairent non seulement sur ce qu’est ce dernier et comment il est devenu ce qu’il
est, mais aussi sur ce qu’il devrait être et tend à devenir, alors je ne puis
m’empêcher de penser que le sens réel de l’analogie est totalement opposé
[totally opposed] à cette conception négative du rôle de l’Etat. Supposons que,
en accord avec cette théorie, chaque muscle maintenait que le système nerveux
n’a aucun droit de se mêler de ses contractions [had no right to interfere with its
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contraction], sinon pour l’empêcher de gêner celles des autres muscles ; ou
chaque glande qu’elle a droit de sécréter tout son saoul tant que sa sécrétion ne
gêne pas celle d’une autre ; supposons que chaque cellule séparée soit libre de
suivre son propre « intérêt » [free to follow its own « interest »], et que
laissez-faire soit le mot souverain de tout – qu’adviendrait-il alors du corps
physiologique tout entier [what would becomme of the body physiological]? Le
fait est que le souverain pouvoir du corps [...] régit les composants [de
l’organisme] avec une règle de fer [rules the individual components with a rod of
iron]. Même les corpuscules du sang ne peuvent tenir meeting sans être aussitôt
accusés de « congestion » – et le cerveau, comme tout bon despote qui se
respecte, intervient alors immédiatement contre eux de la façon la plus musclée
qui soit. [...] Ainsi, si l’on veut faire jouer l’analogie du corps politique avec le
corps physiologique dans cette affaire, cela me semble être en faveur de l’idée
d’une quantité bien plus large d’interventions gouvernementales [much larger
amount of governmental interference] que ce qui existe à présent et que, pour ma
part, je pense souhaitable. 1010 »
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« Nous sommes ainsi conduits à nous demander si, [...] dans les sociétés
contemporaines où elle a pris le développement que nous savons, elle [i. e. la
division du travail] n’aurait pas pour fonction d’intégrer le corps social, d’en
assurer l’unité. Il est très légitime de supposer que la division du travail est la
source, sinon unique, du moins principale de la solidarité sociale. [...] Si cette
hypothèse était démontrée, la division du travail jouerait un rôle beaucoup plus
important que celui qu’on lui attribue d’ordinaire. Elle ne servirait pas seulement
à doter nos sociétés d’un luxe, enviable peut-être, mais superflu ; elle serait une
condition de leur existence. C’est par elle, ou du moins c’est surtout par elle, que
serait assurée leur cohésion ; c’est elle qui déterminerait les traits essentiels de
leur constitution. 1028 » « Le plus remarquable effet de la division du travail n’est
pas qu’elle augmente le rendement des fonctions divisées, mais qu’elle les rend
solidaires. Son rôle dans tous ces cas n’est pas simplement d’embellir ou
d’améliorer des sociétés existantes, mais de rendre possibles des sociétés qui,
sans elles, n’existeraient pas. [...] Il est possible que l’utilité économique de la
division du travail soit pour quelque chose dans ce résultat, mais, en tout cas, il
dépasse infiniment la sphère des intérêts purement économiques ; car il consiste
dans l’établissement d’un ordre social et moral sui generis. Des individus sont
liés les uns aux autres qui, sans cela, seraient indépendants ; au lieu de se
développer séparément, ils concertent leurs efforts ; ils sont solidaires et d’une
solidarité qui n’agit pas seulement dans les courts instants où les services
s’échangent, mais qui s’étend bien au-delà. 1029 »





1031

« Contrairement à ce qu’on a dit, la division du travail ne produit pas ces
conséquences [morales détestables] en vertu d’une nécessité de sa nature, mais
seulement dans des circonstances exceptionnelles et anormales. Pour qu’elle
puisse se développer sans avoir sur la conscience humaine une aussi
désastreuse influence, il n’est pas nécessaire de la tempérer par son contraire ; il
faut et il suffit qu’elle soit elle-même, que rien ne vienne du dehors la dénaturer.
Car normalement, le jeu de chaque fonction spéciale exige que l’individu ne s’y
enferme pas étroitement, mais se tienne en rapports constants avec les fonctions
voisines, prenne conscience de leurs besoins, des changements qui y
surviennent, etc. [...] Les économistes n’auraient pas laissé dans l’ombre ce
caractère essentiel de la division du travail et, par suite, ne l’auraient pas exposée
à ce reproche immérité, s’ils ne l’avaient réduite à n’être qu’un moyen d’accroître
le rendement des forces sociales, s’ils avaient vu qu’elle est avant tout une
source de solidarité. 1031 »
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« Si la condition déterminante des phénomènes sociaux consiste [...] dans le fait
même de l’association, ils doivent varier avec les formes de cette association,
c’est-à-dire suivant les manières dont sont groupées les parties constituantes de
la société. Puisque, d’autre part, l’ensemble déterminé que forment par leur
réunion, les éléments de toute nature qui entrent dans la composition d’une
société, en constitue le milieu interne, de même que l’ensemble des éléments
anatomiques, avec la manière dont ils sont disposés dans l’espace, constitue le
milieu interne des organismes, on pourra dire : L’origine première de tout
processus social de quelque importance doit être recherchée dans la constitution
du milieu social interne. [...] L’effort principal du sociologue devra donc tendre à
découvrir les différentes propriétés de ce milieu qui sont susceptibles d’exercer
une action sur le cours des phénomènes sociaux. 1035 »





« [Spencer] compare, comme nous avons fait, les fonctions économiques à la vie
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viscérale de l’organisme individuel, et fait remarquer que cette dernière ne
dépend pas directement du système cérébro-spinal, mais d’un appareil spécial
dont les principales branches sont le grand sympathique et le pneumogastrique.
Mais si de cette comparaison il est permis d’induire, avec quelque vraisemblance,
que les fonctions économiques ne sont pas de nature à être placées sous
l’influence immédiate du cerveau social, il ne s’ensuit pas qu’elles puissent être
affranchies de toute influence régulatrice ; car, si le grand sympathique est, dans
une certaine mesure, indépendant du cerveau, il domine les mouvements des
viscères tout comme le cerveau fait pour ceux des muscles. Si donc il y a dans la
société un appareil du même genre, il doit avoir sur les organes qui lui sont
soumis une action analogue. Ce qui y correspond, suivant M. Spencer, c’est cet
échange d’informations qui se fait sans cesse d’une place à l’autre sur l’état de
l’offre et de la demande et qui, par suite, arrête ou stimule la production. Mais il
n’y a rien là qui ressemble à une action régulatrice. Transmettre une nouvelle
n’est pas commander des mouvements. Cette fonction est bien celle des nerfs
afférents, mais n’a rien de commun avec celle des ganglions nerveux ; or, ce sont
ces derniers qui exercent la domination dont nous venons de parler. [...] Très
vraisemblablement, si l’étude en était plus avancée, on verrait que leur rôle, qu’ils
soient centraux ou non, est d’assurer le concours harmonieux des fonctions
qu’ils gouvernent, lequel serait à tout instant désorganisé s’il devait varier à
chaque variation des impressions excitatrices. Le grand sympathique social doit
donc comprendre, outre un système de voies de transmission, des organes
vraiment régulateurs qui, chargés de combiner les actes intestinaux comme le
ganglion cérébral combine les actes externes, aient le pouvoir ou d’arrêter les
excitations, ou de les amplifier, ou de les modérer suivant les besoins. Cette
comparaison induit même à penser que l’action régulatrice à laquelle est
actuellement soumise la vie économique n’est pas ce qu’elle devrait être
normalement. 1045 »











« Si une société est réellement un corps vivant, elle doit être quelquefois malade ;
et, dans le cas d’une de ses maladies déclarées, il ne doit pas y avoir le moindre
doute sur le point de savoir si elle est malade ou bien portante. Si grand que soit
le champ du paradoxe, il ne s’est trouvé personne pour prétendre qu’un homme
atteint d’une pneumonie infectieuse ou d’une fièvre typhoïde se porte bien. Mais
M. Durkheim a pu entreprendre de montrer [...] que la criminalité fait partie de la
santé sociale. Quant à la guerre, est-ce une maladie ou un remède ? Est-ce une
hémorragie morbide ou une utile saignée ? Demandez aux économistes et à
Gumplowicz. Il n’est pas une de ces diathèses sociales dont parle M. de
Lilienfeld, pas une des ces convulsions sociales, de ces hystéries urbaines, dont
il nous entretient en termes assez vagues, qui n’ait été saluée, par quelques
historiens célèbres et accrédités, comme une ère de salut et de régénération. La
Terreur même et la Saint-Barthélemy ont eu et ont encore leurs apologistes. Il n’y
a pas, au point de vue antique, de plus grande épidémie sociale, de plus mortelle
maladie, que la propagation du christianisme, qui, au point de vue moderne, est
célébrée comme le plus grand des renouveaux. [...] Il y a une vis medicatrix dans
les corps vivants, et c’est assurément là le meilleur de nos médecins ; y a-t-il une
vis medicatrix inhérente aux corps sociaux, indépendamment des sauveurs plus
ou moins bienfaisants qui viennent à leur secours ? La question est anxieuse. 1050

»
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« S’il peut planer un doute sur la façon dont le corps s’est détérioré, il n’y en a
aucun sur la forme qu’il doit retrouver. Aucun médecin ne cherchera à produire
une nouvelle sorte d’homme dont les yeux ou les membres seront disposés de
façon différente. Contraint et forcé, l’hôpital peut renvoyer chez lui un homme
avec une jambe en moins : mais il ne le renverra pas (dans un élan de créativité)
avec une jambe en plus. La science médicale se satisfait du corps humain
normal, elle se contente de le restaurer. Bien loin de toujours se contenter de
l’âme humaine normale, la science sociale, elle, a toutes sortes d’âmes de
fantaisie à vendre. Idéaliste social, l’homme déclarera : « J’en ai assez d’être
Puritain ; je voudrais être Païen », ou « Au bout de cette sinistre épreuve qu’est
l’Individualisme, j’entrevois le vert paradis du Collectivisme. » Toutefois, dans les
afflictions physiques, on ne trouve aucune trace de cette différence sur l’ultime
idéal. Le patient peut vouloir ou non de la quinine, ce qu’il veut à coup sûr, c’est
la santé. Personne ne dira : « J’en ai assez de ce mal de tête ; j’aimerais avoir mal
aux dents », ou « J’échangerais bien cette grippe espagnole pour une bonne
petite rubéole », ou « Par delà ce sinistre début de bronchite, j’entrevois le vert
paradis des rhumatismes. » A vrai dire, la véritable difficulté de nos problèmes
sociaux tient au fait que certains envisagent des remèdes que d’autres jugent
pires que les maux eux-mêmes : sous l’étiquette « santé » ils proposent des états
idéaux que d’autres n’hésitent pas à appeler « maladie ». 1051 »
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